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JUSTICE CIVILE 

COUR RE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 14 février. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — FINS DÉ NON-RECEVOIR. — TUTEUR 

ad hoc. — COMPOSITION DU CONSEIL DE FAMILLE. — GOM-

PÏTEKCE. 

I. Aucun texte de loi ne subordonne l'exercice de 

l'action en désaveu de paternité à la condition, pour le 

mari, d'attendre la réclamation de l'enfant ou des enfants 

qu'ij veut désavouer. La loi lui laisse une pleine latitude 

pour agir, pourvu, seulement, qu'il introduise son action 

dans les deux mois de la découverte de la fraude. (Art. 

313 et 316 du Code Napoléon, arrêt conforme de la Cour 

de cassation du 4 février 1851, Dalloz 1-117. J 

II. En matière de désaveu et lorsqu'il s'agit de provo-

quer la nomination d'un tuteur ad hoc à l'enfant désavoué, 

c'est devant le juge de paix du domicile de la mère, qui 

est légalement celui du mari, qu'il doit être procédé à 

cette nomination, et non devant le domicile du lieu de la 

naissance des enfants. Ceux-ci étant provisoirement les 

enfanta de la famille, les enfants légitimes du père qui les 

désavoue, il paraît naturel et conforme à la loi que ce pré-

limw&vr-î
 ue

 l'action en désaveu soit porté devant le juge 

ou (Joiûkue conjugal. 

111. La composition du conseil de famille, qui a nommé 

Je tuteur ad hoc, ne peut pas être critiquée sous le pré-

ic-venueies parents maternels de l'enfant, que le mari se 
propose da désavouer, n'y ont pas figuré, lorsqu'il est 

constate que ]
a
 délibération a été prise sans fraude en 

absence de ces derniers, dûment appelés. La présomp-

tion est, dans ce cas, que ce qui a été fait l'a été dans le 

plus grand intérêt de l'enfant. La jurisprudence s'est déjà 

prononcée en ce sens, en décidant, en semblable matière, 

nu nu tuteur ad hoc avait pu être valablement donné, par 

un conseil de famille, uniquement composé de parents 

[ nalf «el8. (Arrêt de la Cour de cassation du 25 août 
1806.) 

'V. L'action en désaveu est recevable lorsque le mari 

prouve que la naissance lui a été cachée. Il n'est pas né-

cessaire que l'adultère de la femme soit préalablement 
11 sun<ît, pour la recevabilité de l'aeiiou, comme on 

"uu plus haut, que le mari réclame dans les deux mois 
a
l"os la découverte de la fraude. Si la femme prétend, 

pour taire écarter l'action en desaveu par fin de non-rece-
Ulr

, que plus de deux mois se sont écoulés depuis que le 

m a eu connaissance du recel de la naissance de l'en-
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de la Chère (rejet du pourvoi des époux 

rendu, le 13 mai 1852, par la Cour impériale de Toulouse. 

(De Saint-Blancard Saint-Victor contre Desserres de Pon-

taut ; plaidante, M" Paul Fabre et Marmier.) 

ENREGISTREMENT. — JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS. — 

DROIT DE CONDAMNATION. 

Le jugement qui, après avoir prononcé une séparation 

de biens, autorise la femme à poursuivre le recouvrement 

de sa dot et de ses reprises matrimoniales ou renvoie 

les parties devant notaire pour procéder à ces opérations, 

sans déterminer le montant des lits droits et reprises, n'est 

passible que du droit fixe de 15 fr. et non du droit pro-

portionnel de condamnation de 50 cent, par 100 fr. (Art. 

68, § 6, n° 2 de la loi du 22 frimaire an VU.) 

Rejet, conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général Nicias-Gaillard, 1° au rapport de M. le 

conseiller Lavielle, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 3 avril 1852, par le Tribunal civil de Lec-

toure (Enregistrement contre époux de la Carrière; plai-

dants, M' 5 Moutard-Martin et Luro); 2° au rapport de M. 

le conseiller Laborie, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 24 mai 1852, par le Tribunal civil de Vi-

try-le-Français (Enregistrement contre époux Roussel ; 

plaidants, M" Moutard-Martin et Frignet.) 
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' aun pourvu dirigé contre uu arrôt 

TIMBRE. LETTRE DE VOITURE. 

L'écrit dont est porteur un voiturier et qui contient les 

noms de l'expéditeur et du destinataire des marchandises 

qu 'il transporte, l'indication de la nature et du poids de 

ces marchandises, constitue une lettre de voiture, et est, 

comme tel, assujéti au timbre, encore qu 'il ne soit pas si-

gné de l'expéditeur, et ne mentionne ni le prix et le temps 

du transport, ni l'indemnité en cas de retard. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-géuéral Nicias' Gaillard, d'un jugement ren-

du, le 9 août 1852, par le Tribunal civil de Vitry. (Enre-

gistrement contre Fournel; plaidants, M" Moutard-Martin 

et Frignet.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audiences des 26 janvier, 2 et 16 février. 

TESTAMENT. DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAPTATION. — 

MÉDECIN. INTERPOSITION DE PERSONNES. 
(>• .-' , lin ■ „ J
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Le testament (ait au profit d'une nièce dont le mari est mé-
decin est-il présumé fait au médecin, par personne inter-

posée? 

M" Paillet, avocat des demandeurs, s'est exprimé ainsi .;i 

Vous devez comprendre le sentiment pénible qu'éprouvent 

mes clients. C'est un o; cle, ce sont des tantes qui plaident 

contre leur nièce; c'est une mère qui plaide contre sa fille. 

Qjiplque pénible que soit ce sentiment, ils ont dû étouffer leur 

douleur et obéir à la conviction bien profonde qu'ils avaient 

de la légitimité de leurs droits. 

Le 4 août 1852 est décédée à Paris, chez le sieur Espérou, 

une dame appartenant à une excellente famille, Mmî Carpenlier 

de Suvigny. Cette dame, veuve de M. Delahaye, ancien' officier 

supérieur du génie, était âgée de soixante-dix-huit ans. Elle 

laissait trois sœurs, M mts d'Auvrigny, Duhal et Géhier. b['n"Gé-

hier a deux filles, l'une mariée à M. Jarry, l'autre mariée en 

premières noces à M. Du Bos, officier supérieur de !a garde 

royale, et remariée en 1835 au docteur Espérou. 

Son mariage avec M. Espérou trouva une vive opposition 

dans sa famille dont ou comprend les 1110 ils Elle avait deux 

enfants de son union avec M. Du Bos, et M. Espéro.i étau de 

dix ans moins àgo qu'elle. Ce dernier, issu d'une famille ob-

scure, avait alors trente ans et n'était pas encore reçu docteur 

en médecine; il était tout simplement aidé-pharmacien des 

hôpitaux militaires et avait pour toute fortune 800 fr. de trai-' 

tement. 

Le jour même de la mort de M m= Delahaye, on produisit un 

prétendu tertameut, daté du 6 janvier 1848, et rédigé en la 

forme olographe. Le voici : 

« Je déclare, par le présent testament, léguer tous les biens 

meubles, imeutilts (Vi de ce dernier moi a ete ajouté après 

coup) et autre valeur que je posséderai au jour de mon décès, 

et ce, en toute propriété et jouissance à Françoise-iladeleine-

Victoriue Ghier, femme Espérou. 

« Fait à Paris, le 6 genvier mil huit. cent quarante-huit. 

« CARPENTIER-DELAHAÏE. » 

Ce testament est aussi remarquable par sa brièveté que sur-

prenant par l'oubli de M"" Delahaye pour le reste de sa fa-

mille. 
Les héritiers, ne comprenant pas un silence que l'affection 

de la défunte rendait inexplicable, rédigèrent aussitôt une 

protestation par laquelle ils déclaraient méconnaître les écri-

ture et signature de l'acte invoqué par les sieur et dame 

Espérou. 
Le 28 août, production par M. Espérou d'un nouveau testa-

ment; ce testament, olographe comme le premier, n'en est 

qu'une seconde édition : même forme, même teneur. Nouvel-

les protestations de la part des héritiers. 

11 résulte île l'examen des deux pièces que leur origine est 

commune; que c'est la même main qui les a écrites; quec'est 

la même encre dont on s'est servi, et que cette main n'était 

pas celle de M"" Delahaye. 

Nous demandons en première ligne la vérification des testa-

ments. Le Tribunal ne peut nous la refuser. 

Pourquoi M. Espérou a-t-ï! produit deux testaments? Quel 

était son but? Je le saisis parfaitement. Ce n'est pas la pre-

mière fois que semt)la|0 manœuvre a été employée. J'ai plai-

dé devant la Cour d'assises au nom des héritiers de M. Sé-

guin. L'intérêt était considérable : il s'agissait d'une fortune 

de 1,500,000 à 1,(100,000 fr. Ou disait, dans l'intérêt du léga-

taire : Commeni croire que celui qui a produit les deux pièces 

aurait ose produire d ux pièces fausses? N'etait-ce pas s'ex-

poser deux fois à éveiller l'attention de la justice? Et moi, je 

répondais: C'est ,u'il a voulu payer d'audace; c'e,t qu'il a 

voulu eu 'imposer à l'opinion. El la justice a répondu pour 

moi, car elle a déclare qu'il y avait un double l.iux. Autre-

ment l'utilité d'un double testament ne saurait se compren-

dre, le second n'apportant aucune modification au premier. 

Nous disons en second lieu: Si le Tribunal considère lesdils 

testaments connue étant de M"" Delahaye, il nous autorisera 

.lu moins a prouver, par experts, qu'ils ont été écrits à la 

même époque, de la même plume et de la même encre. Quel 

intérêt, nous demaiide-l-on, avez vous à celte seconde vérifi-

cation ? 
Notre intérêt, le voici: La simultanéité de confection, no-

nobstant l'iniei'viille apparent de quatre années, conduit né-

cessairement à celle conclusion que l'une des deux dates est 

simulée ; et si l'une des deux daies esl simulée, il est impos-

sible de déterminer quell* e»t la date certaine. 

Je dégage le ptocès de la discussion de validité d'éjritures, 

et je vous dis que le légataire universel est incapable, car le 

légataire universel est, pour moi, le docteur Espérou. 

M. Espérou a y»ul traité, comme médecin, M"1' Delahaye, 

notamment dans la maladie dentelle est morte. On nous ré-

pond que si l'article 909 du Code Napoléon a établi une inca-

pacité à raison de certains rapports entre le testateur et le lé-

gataire, la loi a étsbli des exceptions en ce qui concerne le 

quatrième degré; or, M"" Espérou est parente en deçà du qua-

trième degréi 

Je suppose que le légataire universel désigné au testament 

soit M. Espérou, dirait-on qu'il est compris dans l'exception ? 

Evidemmen» non, car les parents seulement, et non pas les 

alliés, sont compris dans l'exception posée par la loi. Or, à qui 

la donation serait-elle faite en réalité? A M. Espérou. M mc Es-

pérou n'est-elle pas une personne intéressée? L'article 911 ne 

déciare-t-il pas que l'époux de la personne incapable est ré-

putée personne interposée? 
M" Paillet demande donc à faire preuve des articulations 

suivantes : 
1° Que jusqu'en 1847 M°" Delahaye a eu pour médecin d'a-

bord le docteur Copier, puis le docteur Hoffmann ; 

2° Que dans les "moindres indispositions dont elle était at-

teinte, depuis 1847 jusqu'à sa mort, c'est M. Espérou qui l'a 

constamaient traitée en qualité de médecin ; 

3' Que dans la dernière maladie, terminée par la mort le 

4 août. 1852, s'il a trois fois appelé le docteur Andral, c'était 

à titre de consultation seulement; 

4° Que c'est lui qui prescrivait et administrait les médica-

ments, et que c'est notamment sur son ordonnance qu'ont été 

préparées et livrées pour M m" Delahaye, par M. Gibon, phar-

macien, rue de la Ferme des-Maihurins, 10, 4 pilules de mor-

phine et quatre autres d'extrait gommeux d'opium, le 19 juil-

let 1852. 

Je sais bien, dit M« Paiiiei, qu'on nous répond que ces mé-

dicaments ont été fournis à M. Espérou pour un autre malade, 

et on nous produit une déclaration de complaisance donnée 

par le pharmacien ; mais nous mettons les adversaires au défi 

de nous dire à quel malade ces médicaments étaient destinés. 

Il est donc évident que notre articulation est pertinente et 

qu'elle doit être admise. 
A côté de ce moyen, qui frapperait le testament d'une nul-

lité radicale, H s'en place un autre. 

Nous soutenons que M^^Selahaye est morte dans un état de 

défaillance d esprit qui existait déjà depuis longtemps, et 

qu'il n'est pas possible d'accepter ses testaments, a supposer 

qu'ils soient l'œuvre de sa main, comme l'expression d'une 

volonté saine et réfléchie. 

Sur ce point, voici nos articulations : 

« 1" Que la meilleure intelligence n 'avait pas cessé de ré-

gner un instant entre M me Delahaye, sort frère et ses sceurs ; 

qu'elle leur avait constamment donné, comme £lle avait tou-

jours reçu d'eux, les témoignages de l'affection la plus frater-

nelle; qu'il n'y avait pas d'années où elle né 'passât guawssi. 

vement chez eux plusieurs semaines ou plusieurs mois, soit 

à la ville, soit à la campagne, et que cette hospitalité, offerte 

ët acceptée avec une égale cordialité, resserrait encore les liens 

dé leur mutuel attachement ; 

« 2" Que les testaments qui lui sont attribués ont rencontré 

la même incrédulité chez toutes les personnes qui ont intime-

ment connu M "• Delahaye, tant une pareille disposition est 

contraire aux sentiments et aux discours de toute sa vie, du 

moins aussi longtemps qu'elle a conservé son intelligence et 

qu'elle a élé maîtresse de sa volonté : 

« 3° Qu'en 1850, on remarquait chez M ffl0 Delahaye un affai-

blissement intellectuel ; 
« 4° Que cette imbécillité sénile ne fit que s'accroître dans 

les années suivantes. » 

On nous oppose, dit M" Paillet, des quittances signées par 

M me Delahaye ; on nous oppose une procuration donnée devant 

notaire deux ou trois mois avant la mort. Que prouvent ces 

quittances ? Qu'est-ce qu'une signature que la main défaillante 

d'une femme octogénaire laisse tomber au bas d'une quittan-

ce ? N'est-ce pas plutôt une marque d'habitude que d'intelli-

gence? Ou nous oppose des lettres et une procuration données 

à Espérou. Je demande la vérification des lettres; et quant à 

la procuration, que prouve-t-elle? Je dis : Tous les jours on 

conteste des testaments notariés passés avec toute la smennité 

exigée pour ces actes spéciaux. Il peut arriver, en effet, que 

le notaire aura cru à la capacité de la testatrice; niais de celle 

croyance à la capacité elle-même, n'y a-t-il pas un intervalle 

immense? Qu'est ce que c'est que cette procuration ? Un acte 

par lequel M m* Delahaye donne la démission de la gestion de 

ses affaires et en charge le docteur Espérou. Cet acte est-il 

passé devant le notaire de M"" Delahaye"? Non. L'acte se ter-

mine par l'attestation de l'individualité de M°" Delahaye. 

Elle n'est même pas connue du notaire devant qui on la fai-

sait comparaître. Où est signé l'acte ? Ce n'est pas chez M*" De-

lahaye ; c'est chez une dame Larchet. Quelle est cette dame? 

Aucun des hériliers ne le sait. L'existence de cette personne 

est pour eux un problème. Cette procuration, loin d'être utile 

à nos adversaires, prouve encore plus l'incapacité de M™* Dela-

haye à administrer sa fortune. 

Nous demandons à prouver que des rapports affectueux ont 

toujours exis'é entre M me Delahaye et sa famille, que ces rap-

ports sont connus de tous les amis de cette dame, et que les 

dispositions testamentaires de cette dame ne se comprennent 

que par suite d'une surprise exercée sur son esprit. Nous de-

mandons à prouver qu'au moment du décès de Mme Delahaye, 

le ménage Espérou en était réduit aux expédients, et qu'ainsi, 

le 14 octobre 1847, on était ré luit à emprunter à M"" Delahaye 

une misérable somme de 1,000 fr., remboursable dans trois 

ans par fraction. On nous répond que si le ménage Espérou 

était pauvre, la libéralité de M me Delahaye ne s'en trouve que 

mieux expliquée. J'honore la pauvreté, lorsqu'elle est honora-

ble; mais tous les hommes n 'ont pas la même dose de pro-

bité. Il est facile de comprendre que si une mauvaise pensée 

peut être inspirée par une circonstance, c'est surtout par la 

détresse; et quiconque connaît les époux Espérou ne trouvera 

pas étonnant que dans leur iêie ait germé un projet qui dût 

substituer l'opulence à l'état de gêné auquel ils étaient con-

damnés. Remaquez qu'en 1847 M me Delahaye prèie 1 ,000 fr. 

à Espérou, ei à quel intérêt? A six pour cent ! El eu 1848, cette 

même dame aurait fait aux mêmes personnes donation de loule 

sa fortune! de 400,000 fr.! Cesl impassible. 

Je demande à prouver que M°" Delahaye. dont la fortune 

s'élève à plus de 4o0,00d fr., a été conduite, au mois de mai 

1849, par M. Espurou chez M. Lagarde, agent de change; que 

M. Lugardea fait des efforts inutiles pour l'empêcher de vendre 

5,000 fr. de rente Sp.100; que celle vente a produilSl ,078 Ir. 

50 c, qui n'ont, pas éle irmvés à l'inventaire; de plus, que 

dix actions de la Banque de France ont disparu sans qu'on eu 

au trouvé aucune trace a l'inventaire; qu'euliu il a été trouve 

dans les pièces uu projet de cession, par 11™ DoUhayeà M. Es-

pérou, de six acl ous des forges de Itomilly ; qu'eidiu il existe 

entre les mains de M. I.eguiile ie, fermier de M"" Delahaye, 

une lettre datée du 3 décembre 1848, écrite lout entière par 

M. Espérou et suivie de la signature Delahaye, pour demander 

de l'argeni à ce fermier dans les termes les plus pressants. 

Nous demandons ensuite à nos adversaires une explication 

des faits suivants . Dam les six mois qui ont précède .sa UHJI I, 

M me Delahaye a r. çu plus de 6,000 fr., et notamment, tnes 

semâmes avant, le 12 juillet, une somme de 2,600 fr. Elle 

Que trouve-t-on dans ses tiroirs ? L'inventaire va nous répon-

dre. Ecoutez cette pièce officielle, voyez comme elle est élo-

quente dans son énergique simplicité. Le notaire ouvre un 

chapitre: Deniers comptants : « Oa a trouvé dans une bourse, 

en deniers comptants, la somme de 3 fr. 50 cent., composée 

d'une pièce de2 fr., une de 1 fr. et une autre de 50 cent. » Et 

voilà lout ce que l'on trouve chez M me Delahaye. Où sont passés 

les 6,000 fr., les 2,600 fr. envoyés par le fermier ? Ah ! si 

M"" Delahaye n'était pas iqortexhez M. Espérou, si les héri-

tiers se présentant alors à la levée des scellés, on eût constaté 

qu'il n'existait au domicile de la défunte qu'une somme de 

3 fr. 50 c, M. Espérou ne se serait-il pas écrié : « Au voleur ! » 

S'il se tait, s'il ne dit rien, s'il ne crie pas au voleur, il sait 

fort bien où i'argent est passé. Ne résulte-t-il pas de ce fait 

une preuve saisissante de ses spoliations, qui, après s'être 

brisées contre un misérable prêt de 1,000 fr. en 1847, gran-

dissent à mesura que la testatrice s'incline vers la tombe! 

Dans quel but enfin M. et M"" Espérou attiraient-ils chez 

eux, rue Godo:, 17, M 111 " Delahaye? Pourquoi l'ont-ils retenue 

jusqu'à la nuit dans un appartement qui n'était pas le sien ? 

Est-ce parce que les événements politiques lui faisaient peur ? 

J'aurais compris à^la rigueur l'émigration en 1848; je l'aurais 

comprise à l'époque de- ces abominables journées qui ont 

suivi le 24 février! Mais ce que je ne comprends pas, c'est 

U"" Deiahaye, alors que la tempêie s'est apaisée, en 1849, 

cherchant un refuge aux orages des révolutions, et se réfugiant 

d'une maison de la rue Godot,dans une maison à côté. Je vais 

vous dire la vérité : c'est q«e M. Espérou éprouvait le besoin 

de la. tenir chez lui, de la rendre inaccessible à ses amis, à sa 

famille, 

M mc Delahaye est frappée de la maladie dont elle ne se re-

lèvera pas; M rae Espérou, dépositaire de cette vieillesse et de 

cette agonie, va-t-elle prévenir les parents, les amis de la ma-

lade? L'agonie lui en a donné le temps, elle a duré trois se-

maines. N'était-ce point un devoir pour M, Espérou de préve-

nir tout ceux qui avaient un titre à l'affection de M me Delahaye? 

ce devoir le remplit-il? Non. Mais voici le petit expédient 

qu'il imagine : il fait écrire une lettre par sa femme à Mme Gé-

hier, mère de M me Espérou. 

Dans cette lettre, on avertit cette dame de la maladie. Cette 

lettre est écrite le 2; elle n'est mise à la poste que le 3. M™ 

Géhier est à Chaville. Où la lettre est-elle adressée? A Sois-

sons, chez M me Duhal. Bien entendu, la lettre ne trouvant pas 

M"'" Géhier à Soissons, revient à Paris, puis de Paris est ren-

voyée à Chaville, où elle est remise le 5, tout juste le lende-

main de la mort de M me Delahaye. On a eu l'air de prévenir, 

et on a combiné la maladie et la lettre avec tant d'art, que 

celle oi arrive le lendemain du décès. On va jusqu'à couvrir 

par avance la nullité de l'art. 909, on parle de M. Andrai com-

me si c'était de lui que Mme Delahaye recevait des soins. On 

n'est pas plus adroit. 

Enfin on appelle un prêtre. A quel moment? Est-ce lorsque 

la lète est encore saine? l'intelligence vivante? Non, on attend 

que le corps soit devenu un cadavre, et alors on appelle le mi-

nistre de Dieu. M. et M me Espérou ont eu soin d'isoler Mme 

Delahaye de sa famille, de ses amis ; ils n'ont pas voulu qu'elle 

communiquât avec un prêtre; ils ont craint que, par une de 

ces résurrections intellectuelles qui se manifestent souvent à 

l'approche du moment suprême, M'" e Delahiye ne secouât le 

joug qui pesait sur elle, et ne brisât, par un dernier effort, les 

liens dans lesquels ils l'avaient enchaînée. Us n'ont élé sûrs 

d'eux que lorsque le dernier soupir a éié rendu, ou lorsque 

l'intelligence évanouie rendait inutile le ministère d'un prêtre. 

C'est eu présence de pareils faits que les héritiers Delahaye 

se sont décidés à faire ce procès. Us ont pensé qu'un plus 

long silence de leur part assurerait l'impunité aux manœuvres 

de M. Espérou et les rendrait complices d'une mauvaise ac-

tion. Voilà les sentiments qui ont inspiré mes clients. Le Tri-

bunal, j'en suis sûr, saura les comprendre et s'y associera par 

son jugement. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de M 0" Espérou, prend 

la parole en ces termes : 

On vous a dit, au début de la plaidoirie adverse, que c'était 

ici un débat pénible, et qu'on ne l'abordait pas, de la part des 

demandeurs, sans un profond sentiment de regret et de dou-

leur. Débat pénible, eu effet, dans lequel une question d'ar-

gent suscite entre les membres d'une même famille la co-

lère et la haine, dans lequel une ^rnère accuse sa fille 

de spoliation, de vol, de faux, et qui, si les vœux de 

nos adversaires pouvaient être exaucés, devrait, au sortir 

de cette audience, aller chercher son dernier mot sur les 

bancs d'une Cour d'assises. Oui, ce n'est pas sans un pro-

fond sentiment de douleur qu'il faut aborder un semblable dé-

bat. Mais ceux-la seuls n'ont pas le droit d'en gémir et de s'en 

plaindre qui l'ont provoqué, et ils nous ont donné le droit de 

dire que dans les faux semblants d'une douleur hypocrite il 

n'y a qu'un masque qui ne trompera personne et n'ôiera rien 

de son véritable caractère à un mauvais procès, à une détes-

table action. 

Cependantcessentiments sacrés de la famille, que nos adver-

saires ne craignent pas de sacrifier au profit d'une spéculation 

d'argent, M™* Espérou ne lesoubliera pas. Mise en demeure, 

comme elle l'a été, de défendre plus que sa fortune, son hon-

neur, qui est aussi le patrimoine de ses enfants, elle pourrait 

sans doute en appeler à de justes et sévères représailles; elle 

ne le fera pas. Elle veut respecter jusqu'au bout même la main 

qui la frappe si cruellement. Pourquoi m le dirais-je pas? elle, 

lui pardonne. Elle sait que ce? n'est pas à sa mère, pauvre 

femme octogénaire, dont l'intelligence est dominée par de dé-

tesiables influences., qu'il faut imputer ce procès; elle sait que 

son véritable adversaire n'est pas parmi ceux dont le nom fi-

gure dans la demande, tous vieillards dont le plus jeune a 

soixante-dix-huil ans, et qui se. laissent aller, comme de servi-

les instruments, à des passions qui ne sont pas les leurs, à 

des calomnies qui ne peuvent pas ètro dans leur pensée. 

J'arrive de suite aux moyens qu'on nous oppose: ce n'est 

pas* par le nombre qu'ils pèchent. On ne s'est pas inquiété de 

savoir si mus ces subsidiaires qui se croisent et se succèdent 

dans la demande ne se détruisaient pas les uns les autres par 

f ur contradiction même, ei ne trahissaient pas ainsi l'inanité 

du droit que l'on soutient. Ou espérait effrayer M me Espérou 

par des articulations flétrissantes. La preuve manquera plus 

lard, ou le sait bien; qu'importe! l'effet sera produit. Mais les 

adversaires ont compié sans les preuves qui sont acquises dès 

aujourd'hui, et qui suffirent quant à présent pour faire justice 

de la calomnie. 

Dans les procès de ce genre, ce qu'il faut rechercher d'a-

bord, et c'est ce que n'a pas fait l'adversaire, c'est si, dans les 

rapports qui out pu exister eiure les parties, ne se trouve pas 

la pensée qui a dicté le testament; si cette affection, cette pré-

léreuoe qui a motivé la libéralité ne s'explique pas par tous 

les actes du testateur, tir, dans la cause actuelle, peut-il s'é-

lever uu doute sur les sentiments de M"" Delahaye vis-à-vis de 

sa nieoe, Vicionne G' hier, aujourd'hui M"" Espérou? 

M"" Delahaye l'avait vue naître, elle lui avu.l servi de nour-

rice, elle l'avait, comme ou di.-ait alors, élevée au petit pù ; 
elle l'avait soignée dans toutes ces maladies de l'enfance qui 

exigent tant de soais, qui causent tant de peines, de ces peines 

si kiouo's cepeudaut et qui sont comme uu a imaut nouveau à 
la tendresse etùu dévouement. M"" Delahaye, eiicorejeunequaiid 

el'e devint veuve, n'avait pas eu d'enfoui; elle appelait M"" 

était malade à cette époque, elle ne sérum plus. Elle meurt, / Espérou sa tille ; ei, après sa mort, pendant les opérations de 
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l'inventaire, au milieu de tous ces petits objets sans valeur, de 

tous ces riens qu'on ne conserve que par la religion du sou-

venir, on a pu retrouver, comme un symbole touchant de cette 

tendresse de mère qu'elle avait pour sa nièce, la layette et les 

vêtements d'enfance dont die avait revêtu la jeune Viciorine. 

Ce tut sous les auspices de M"" Delahaye, par ses conseils, 

que sa nièce épousa d'abord M. Du Bos, ciiet de bataillon dans 

la garde royale, puis, en secondes noces, M. le docteur Espé-

rou. Kst-il besoin ici de justifier M. Espérou et de repousser 

les insinuations dont il a été l'objet?*!!. Espérou, bien jeune 

encore, a été attaché au service médical de l'armée avec emploi 

répondant au grade de, lieutenant. Il peut avec un juste orgueil 

invoquer ses états de service, ce depuis qu'il est rentré dans la 

vie civile, on peut le dire sans craindre d'être démenti, 

il n'est pas uu seul témoignage qui puisse s'élever con-

tre la considération dont il jouit près de tous ceux qui le 

connaissent, et qui ont pu apprécier son caractère comme hom-

me de cœur et de loyauté, oison dévouement désintéressé dans 

sa pratique comme médecin. Né de parents obscurs! a-t-on dit. 

Et quand cela serait? Mais on sait bien le contraire. Son aïeul, 

qui l'a élevé, était membre, en 1780, de la Constituante, et fut 

pendant vingt ans administrateur d'un des départements du 

midi : il compte dans l'armée, dans la magistrature, dans le 

clergé des hommes qui, comme lui, ont honoré le nom qu'il 

porte. Et qui donc le raille ainsi sur l'obscurité de ses débuts 

ou de son origine? Celui là qui est l'artisan de ce procès, le 

beau-frère de M""' Espérou, qui habite le même toit que Mme 

Gehier mère, qui la domine et la pousse, agent de change forcé 

de vendre, aujourd'hui courtier de la coulisse. 

Mais revenons aux faits du procès. En 1842, M me Delahaye, 

effrayée à la suite d'un vol considérable commis chez elle, vou-

lut quitter pendant plusieurs mois son appartement. Où vient, 

elle demander un asile? Chez sa nièce, chez M",e Espérou. Eu 

184-6, elle vient prendre un appartement à c ôlé de celui de 

M"" Espérou qui demeurait rue Taitbout, 17. M"" Delahaye 

habite le n° 13. Bientôt ce voisinage ne suffit plus à ce besoin 

qu'éprouvait M'"" Delahaye, abandonnée de ses autres parents, 

de se créer uu intérieur do famille; elle vient habiter dans 

l'appartement même de sa nièce. C'est là qu'elle est morte en 

1852, après cinq jours de maladie. 

Voilà assurément des preuves non équivoque de l'affection 

toute particulière que portait M"" Delahaye à sa nièce. Quelles 

étaient ses relations avec les autres membres de .«a famille, 

dont, il faut bien le dire, les habitudes et le caractère lui 

étaient peu sympathiques? L'articulation prétend que Mme De-

lahaye allait tous les ans passer quelques mois chez eux à la 

campagne. Cela prouverait, je le dis en passant, qu'elle n'était 

pas aussi étroitement séquestrée qu'on le prétend. Mais ces re-

lations qu'on représente comme si affectueuses et si suivies, 

ne sont-elles pas démenties par la correspondance? En 1819, 
sa nièce de Soissons l'invite à venir passer quelques jours avec 

elle : « Il y a si longtemps que nous ne vous avons vue, lui 

écrit-elle, que c'est à peine si nous nous en souvenons » 

Ei fin, en 1850, M mc Delahaye consent à aller rendre visite à 

sa sœur, et l'on voit dans sa correspondance une preuve nou-

velle de cetle affection, de cette préférence qu'elle donne à ceux 

qu'elle a quittes pour quelques jours. M. et M me Espérou, 

comme elle les appelle, sont « les amis de tout cœur; » ce 

seul des protestations de tendresse, 8e reconnaissance, de re-

grets d'être sépares... Q ie nos adversaires montrent une lettre 

de M m " Delahaye, une seule dans aquelle ou puisse retrouver 

autre chose qu'une froide expression de po îtesse... J ! s en 

défie. 
M" Paillard de Villeneuve donne lecture des lettres de M 1*" 

Delahaye et fait remarquer, au point de vue de la question de 

sanité d'esprit, tout ce qu'il y a de bon sens, de finesse et de 

raison dans cette correspondance d'une femme presque oc o-

génaire. 
L'avocat arrive ensuite à l'examen des divers chefs de con-

clusion. 
Sur la dénégation d'écritures, il soutient qu'une expertise 

est inutile et que le Tribunal a sous les yeux des éléments suf-

fi-ants pour apprécier la sincérité des deux testaments. 

, Sur'la qnestilfl de savoir si chacun des testaments a été 

réellement içrit à la date qu'il porte, M" Paillard de Villeneuve 

soutien! qi en droit un testament olographe fait foi de sa date ; 

qu'tn fait, l'inspection des deux testaments prouve qu'ils ne 

sont ni de la même plume, ni de la même main, et qu'on ne 

comprendrait pas, d'ailleurs, dansqutl intérêt ces deux testa-

ments auraient été faits le môme jour à des dates différentes. 

Sur le moyen tiré de la qualité de médecin, l'avocat s'atta-

che à démontrer en fait que c'est le docteur Andral seul qui a 

donné des soins à Mme Delahaye pendant sa maladie, qui 

a seulement dure six jours; que les médicaments portés 

dans la note du pharmacien Gibon ont été fournis à une épo-

que antérieure à la maladie de M me Delahaye, et qu'ils étaient 

desiinés à un malade qui habite les Balignolles et dont la dé-

claration formelle à cet égard est produite au Tribunal. Mais, 

quelle peut, être, en droit, l'influence de ces articulations?... 

M. le président : La cause est entendue sur ce point. 

M' Pail ard de Villeneuve : Que reste-t il donc maintenant 

au procès? L'insanité d'esprit de la testatrice et la captation. 

Mais que nos adversaires soient donc logiques : ils soutien-

nent en même temps que le testament est faux et qu'il est 

l'œuvre de la captation. Il faut cependant opter entre les deux 

moyens. 
L'insanité d'esprit! quelles sont sur ce point les articula-

tions ?0n se borne à dire que M me Delahaye était dans un état 

d'imbécillité sénde. Est-ce que c'est là une" articulation ? Où 

est la précision, où est la pertinence ? Je comprends qu'un 

n'ait rien osé articuler : on savait que notre dossier était rempli 

de pièces atlesianique, jusqu'à son dernier jour, M me Delahaye 

n'a cessé de s'occuper elle-même de ses affaires', et que sa cor-

respondance es 1, là, pleine de raison et de bon sens. 

L'avocat produit les actes faiis en 1852 par M ms Delahaye : 

des baux passés ave» ses fermiers, des quittances données à 

ses divers débiteurs. Il invoque également des lettres écrites 

par plusieurs amis de M"" Delahaye, qui déclarent l'avoir vue 

ju-qu'à la fin de sa vie. 
Arrivant aux moyens tirés de la captation et de la séques-

tration, M" Paillard de Villeneuve invoque également la cor-

respondance ; les habitudes et le caractère de M m" Delahaye 

protestent contre les articulations. M"' e Delahaye avait un goût 

passionné pour les voyages; elle avait visité l'Italie, la Suis-

se, l'Angleterre, l'Ecosse, la Bussie, l'Afrique. Eu 1851 elle a 

parcouru la Belgique; eu 1852, deux mois avant sa mort, elle 

étaitdans le département des Laudes, et elle projetait un voyage 

en Sicile. Singulière séquestration que celle qui lui eût donné 

une semblable liberté! 
L'avocat discute ensuite les faits relatifs à l'administration 

de la l'or une de M™ D lahaye. Elle a donné une procuration à 

M. Espérou ; c'é ait tout simple, puisqu'elle partait en voyage. 

M Espérou n'en a jamais usé. Ou se demande ce qu'est, d' ve-

nu le prix d'une rente de 5,000 fr. ; on peut ie voir dans l'in-

ventaire • M'"" Delahaye a laisse plus de 100,000 fr. de mau-

vaises créances. En outre, de nombreux bordereaux d'agents 

de change établissent que M m " Delahaye a fait des opérations 

de bourse qui expliquent parfaitement où est passé le prix de 

cette rente de 5,u00 fr. Quant aux aci ions de la Banque de France, 

une lettre du gouverneur de la Banque atteste qu'elles n'ont 

jam.nséié inscrites à son nom. Quant au billei de 1,000 fr. 

souscrit par M. Espérou, il prouverait qui M°"î Delahaye n'é-

tait pas une femme a se laisser dépouiller; ce billet a éie payé, 

il a été re'rouvé déchiré. Ou a beaucoup insisté sur ce qu'on a 

appelé le déiiùment de M"" Espérou ; c'était uu moyen, sans 

do'ute, de rendre la captation plus vraisemblable. M"" Espérou 

a une Ion une honorable et que. tes travaux de son mari, méd.-

Cin distingué, rendent plus que suffisante à leurs besoins. Sa 

fortune pourrait être plus considérable peut-être.... nos adver-

saires savent pourquoi. Son père a laisse un testament qui lé-

guait, à M'"° Gehier plus que la quotité disponible... M°" Dela-

haye -pouvait exiger la réduction, et c'était une somme de 

6o,00i) fr. que sa mère tfcl dû lui restituer; M"" Espérou ne 

l'a pas voulu, elle a tenu aresp>cier le tettSment paternel , et 

j]"" Cellier, au nom de laquelle on l'attaque aujourd'hui, jouit 

paisiblement de celle soinin . Voila comment M"" Espérou en-

tend le respec à la volonté de son père. Elle exécute uu tes-

tament qu'elle tut pu faire annuler ! Est-ce ainsi qu'on prélude 

à la capiution ? 
Quant à ce fait qu'une somme insignifiante a élé trouvée au 

deces, les adversaires il" sont pas Us seuls qui aient le droit 

de s\n étonner; mais M"" Delahaye renfermai! tout son argent 

dans l'appartement qu'elle n'habitait pa ... Qu'esi-il arrivé? 

On ne sait. Mais quel inté êi avait la légataire universelle à 

dissimuler ce qui lui appartennn eu vertu riu testais htr **** 

ltepondiai je à cene articulation dont on use vous deman-

der la preuve, et par laquelle ou veut que le prêtre vienne à 

votre barre vous rendre compte de son entretien suprèmeavec 

une agonisante et vous livre ses dernières paroles, ses der-

nières pensées?... Ils nous parlent de religion et de prières... 

Savez-vous ce qu'ils ont fait? On conduisait M"" Delahaye à 

sa dernière demeure: durant le funèbre trajet., ils apprennent 

l'existence du testament; alors leurs malédictions se finit en-

tendre, ils désertent le cercueil, et pendant que le prêtre pro-

nonce sur la tombe sa dernière bénédiction, ils formulent 

chez le notaire leur acle de protestation. Et quand vient le jour 

anniversaire delà mort, M'" Espérou adresse à sa mère une 

lettre respectueuse dans laquelle elle lui annonce que le ser-

vice du bout de l'an sera célébré... Le gendre de M— Gehier 

renvoie injurieusemeiit cette lettre à son adresse, et le jour 

anniversaire, comme le joùr de la mort, ces héritiers refusent 

leurs prières et leurs larmes à celte dont ils viennent ici,' au 

nom de leur tendresse, réclamer l'héritage ! 

Après avoir discuté tous les autres faits de l'articulation, 

l'avocat soutient que tous ces faits sont démentis et qu'aucun 

d'eux n'est pertinent au point de vue de la captation. 

Sans doute, dit M" Paillard de Villeneuve, les Tribunaux no 

peuvent réprimer avec trop de sévérité les manœuvres coupa-

bles qui enlèvent à des héritiers leurs droits légitimes; mais il 

y a aussi une autre captation qui n'est pas moins coupable, 

c'est celle qui s'empare de l'esprit de quatre vieillards pour 

leur inspirer un procès dont le but est d'enlever à une sœur 

quelque chose de plus précieux que sa fortune , son honneur ; 

c'est celle-là que nous vous dénonçons aujourd'hui, eu nous 

consolant encore de savoir que nos véritables adversaires ne 

sont pas ceux au nom desquels on plaide Eh bien, que le 

scandale de ce procès ne retombe que sur ceux qui l'ont inspi-

ré. Ils ont voulu appeler sur une sœur la malédiction de la 

mère commune; cette malédiction se retournera contre eux. 

M e Paillet réplique. Il insiste de nouveau sur la pertinence 

des faits articulés. Il soutient que les correspondances invo-

quées n'ont pas le sens qu'on leur a prêté ; que les testaments 

par eux-mêmes et par l'exclusion absolue de tous les autres 

membres de la famille protestent contre la pensée qu'ils ont 

été l'œuvre d'une volonté libre. 

Bevenant sur chacune des articulations, il s'attache à dé-

monirer quesi la preuve en est faite, les testaments ne peuvent 

subsister. 

M. Marie, substitut, écarte les moyens d'insanité d'esprit 

et de la captation, comme étant dès à présent réfutés par 

les documents du procès, et demande, tous droits et mo-

yens réservés, l'examen par experts sur la question de 

savoir si les écritures sont émanées de la testatrice et si 

les testaments ont été faits à la même date. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes ; 

« Le Tribunal , 

« Attendu qu'il n'y a pas motifs suffisants pour interdire 

la publicité des débats, dit n'y avoir lieu d'ordonner que les 

débats ne seront pas publiés; 

« En ce qui touche la dénégation des écritures et signatu-

res desdeux testaments en date des 6 jativier 1818 et 11 mai 

1852, déposés comme étant l'œuvre de la dame Delahaye, dé-

cédée à Paris, à l'âge de 78 ans, le 4 août 1852 ; 

« Attendu que l'inspection seule de ces testaments, rappro-

chée de la correspondance, tant ancienne que récente, de la 

veuve Delahaye, démontre, sans qu'il soit nécessaire de recou-

rir à une expertise, qu'il ont été écrits et signés par la dame 

veuve Delahaye; 

•< En ce qui touche l'incertitude prétendue de la date; 

« Attendu que le rapprochement des deux testaments ne 

présente qu'une similitude dans la couleur de l'encre, qui ne 

saurait suffire pour démontrer qu'ils ont élé écrits tous deux 

à la même date; que ce îi daté de 1852 offre un plus grand nom-

bre d'incorrections, s t dans l'écriture, soit dans l'orthographe, 

et dénote, par cela n.;..ie, que la testatrice était alors daDs un 

âgé plus avancé ; 

«Qu'ainsi, il n'est pas nécessaire, soit de recourir à une ex-

pertise, soit d'admettre la preuve offerte par les époux Espé-

rou, que le testament d • 1848 aurait été remis aussitôt après 

sa confection à la personne qui, le jour du décès, en a effectué 

le dépôt, entre les mains du notaire; 

«Attendu que, s'il était établi que les deux testamentsont été 

écrits dons le même moment, le choix entre les deux dales ne 

saurait être douteux et il faudraitleur assigner celledu 11 mai 
1852; qu'en effet, il n'est allégué aucun fait tendant k déinon-

irer que la veuve Delahaye n'ait pu les écrire à cette date, et il 

n'est pas supposablè qu'après en avoir écrit un en 1848, elle 

en eût fait immédiatement un second, portant une date posté-

rieure de quatre années; 
« En ce qui touche la nullité du legs universel, tirée de la 

qualité d'Espéroû : 
« AUendu que quand bien même il serait établi qu'Espérou 

a soigné comme médecin la veuve Delahaye pendant sa der-

nière maladie, rien ne prouve que celle-ci ait testé dans le 

cours de cette maladie; 

« Qu'au surplus ce n'est pas Espérou, mais sa femme, qui est 

instituée légataire universelle; 

« Que le degré de parente qei l'unissait à la testatrice suf-

fit pour expliquer la libéralité dont elle a élé l'objet, et peut 

faire repousser la supposition d une interposition de personne 

au profit d'Espéroû; 

« Eu ce qui touche les allégations relatives à l'insanité d'es 

prit de la testatrice et à la captation frauduleuse reprochée 

aux époux Espérou : 

« Attendu qu'elles sont dès à présent, démenties par les do 

cuments du procès, notamment par la correspondance de la 

v-uve Delahaye, et par les circonstances du voyage qu'elle a 

fait dans le département des Lande.-', quelques mois avant sa 

mort, le tout établissant que jusqu'à la fin de sa vie, la veuve 

Delahaye a conservé une volonté ferme et une intelligence 

lucide ; 

« En ce qui touche les autres faits articulés : 

« Attendu que les uns sont contredits par les habitudes 

connues de la veuve Delahaye, les autres dès a présent établis 

sinon contestés , mais tous sans influence directe sur les 

questions du procès, ou pouvant être expliqués de manière 

à ne porter aucune atteinte à la validité du testament dont il 

s'agit; 

« Qu'ils ne sont donc ni pertinents ni admissibles; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions des parties 

de Mestayer et de Guidou, tendant à enquête et à vérification 

d'écritures ; 

« Les déclare mal fondés dans leur demande en nullité des 

testaments de la veuve Delahaye; en conséquence, les déboute 

de ladite demande ; dit que l'ordouuance d'envoi en possession 

du 13 août 1852 continuera d'être exécutée selon sa forme et 

teneur, et les cuiidamne aux dépens. » 

JUSTICE CHIMUNELLE 

CO.iK Dfc CASSATION (ch. criminelle j. 

Présideneede M. Laplagne-Uarns. 

Bulletin du 16 février. 

SUPPRKSSlON D'ÉTAT. — MOItT DE L'EKI'ANT. RECLAMATION 

D'ÉTAT. ACTION PUBLIQUE. 

L'action publique pour le crime de suppression d'état 

ne peut être mise eu mouvement qu'après la décision des 

Tribunaux civi's sur la réclamation d'état faite par les par-

ties intéressées; peu importe que les enfants dont l'état a 

été changé soient morts : s'ils sont morts mineurs et lais-

sant des héritiers qui, aux termes de l'article 329 du Code 

Aapojéou, oui le droit d'élever la quesliou d'état, l'action 

criminelle ne peut commencer qu'apiès le jugement défini-

tif de cette question n'élal. 

lle|ci du pourvoi du procureur général près la Cour im-

périale do la Martinique, contre un arrêt de cetto Cour, 

;
 chambre d'accusation, qui a décidé qu'il n'y avait pas lieu 

de niettre en accusation la veuve Duzuzain et la lidc 

Ztdtria. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plou-

gouiui, avocat-général, conclusions conformes. 

DEUX PEh\ES DE MO UT. KLJISTS. 

La Cour île cassation , chambre criminelle, a rejeté les 

pourvois : 

1° De Henri Collin, condamné à la peine de mort, par 

arrêt de la Cour d'assises du Finistère, du 18 janvier 18M, 

pour assassinat. 
M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Ploitgoulm, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Jager-Seh-

midt, avocat. 

2" De Antoine Cezan, condamné aussi à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises du Cers, du 22 jan-

vier 1854, pour vol et assassinat. 

M. Fauslin Délie, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Ja-

ger-Sehmidl, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Adrien-Ilenri-Joseph Grupont, condamné par la Cour 

d'assises des Ardenues, aux travaux forcés à perpétuité, pour 

vol qualifié; — 2° De Jean-Marie Maillet (Ain), travaux forcés 

à perpétuité, viol sur sa belle-fille; — 3° De Joseph Thaon 

(Var), sept ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 4° De 

Charles-Louis Genvrin (Haute-Marne), cinq ans de réclusion, 

vol domestique : — 5° De Etienne Christophe (Basse-Terre, 

Guadeloupe), cinq ans de réclusion, coups et blessures; — 6° 

De Jules dit Naturel (Cher), cinq ans de réclusion, incendie; 

— 7" De Pierre Lecail et Jean Homelides (Gers), dix ans de 

travaux forcés, vols qualifiés; — 8" De Antoine Charlicr (Ar-

denues), sept ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 

9° De Marius-Ailgustin Doyon (Basse Terre, Guadeloupe), cinq 

ans de travaux forcés, tentative de viol ; — 10° De Pierre-An-

toine Bejenval (Var), trois ans d'emprisonnement, recel d'ob-

jets volés. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Closel, conseiller. 

Audience du 14 février. 

NOMBREUX INCENDIES. — DOUZE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 15 février.) 

A neuf heures un quart, l'audience est ouverte. Les ac-

cusés sont placés dans le même ordre. On remarque que 

Priotix-Cotirly a rentré sous sa blouse les bouts de sa cra- ' 

vate rouge, qui ont été hier l'objet d'une observation de 

la part de M. le procureur général. 

M. le président ordonne la lecture d'une déclaration 

qu'il a reçue hier, à la sortie de l'audience, de Marguerite 

Fouety, qui l'a fait appeler à la maison d'arrêt. Cette dé-

claration porte sur l'incident que nous avons signalé à la 

fiu de l'audience d'hier et qui consistait en des récrimi-

nations mutuelles que ces deux femmes s'étaient adressées 

lorsqu'elles élaient en prison. Cet incident n'a qu'un rap-

port indirect aux débats. Le principal point sur lequel il 

porte est une accusation de vol de mateL: et de draps de 

lit que Marguerite Fouety impute à Marie Massori. Cette 

dernière, interpellée par M. le p: ! .-idenl suc cetle déclara-

tion, répond à ce magistrat : « Au I mon ami, je vous ai 

bien dit hier que cette femme était bonne à tout faire ; fai-

tes venir pour témoins les personnes au préjudice des-

quelles elle prélend que j'ai commis ce vol, afin qu'elle 

I pour ce qu'elle est. D'ailleurs vous pouvez deman-

de ■ , renseignements à M. le maire, et je m'en rapporte 

à loin ce qu'il dira, tant sur elle que sur moi. » 

Marguerite Fouety persiste dans sa déclaration, dont 

M. le président ordonne la jonction aux pièces du procès. 

M. le président fait distribuer à MM. les jurés plusieurs 

plans qui ont été dressés pour indiquer les différentes posi-

tions des maisons des accusés, ainsi que des maisons incen-

diées dans le village des Martres. Ces plans indiquent 

également différentes positions occupées par les accusés 

ou les témoins dans les faits dont la constatation régulière 

est importante. 

M Faure, expert-géomètre à Ciermont, qui a dressé ces 

plans, est appelé pour donner diverses explications géné-

rales, les observations particulières étant réservées pour 

être faites au fur et à mesure que les débats les nécessite-

ront. 

Pendant une suspension d'audience de quelques minu-

tes, deux gendarmes conduisent dans la salle l'un des té-

moins contre lesquels la Cour a lancé hier une contrainte 

par corps. Ce témoin est le nommé Pernn, propriétaire à 

Cournon. Un des huissiers l'introduit dans la salle des té-

moins. 

A la reprise de l'audience, on entame l'audition des té-

moins. 

Le premier appelé est M. Viailesèche, adjoint au maire 

des Martres, et faisant actuellement les fonctions de maire. 

Sur l'invitation de M. le président, ce témoin expose d'a-

bord en peu de mots la réputation des accusés ; voici en 

quels termes : 

La réputation de Claude Fourneyron est très mauvaise; cet 

homme est continuellement sans travail, el cependant il boit 

beaucoup. Je n'ai jamais pu savoir où il prenait l'argent qui 

lui était nécessaire pour vivre, car il n'a aucune ressource. 11 

vivait en concubinage avec la femme Fouety, et on se réunis-

sait quelquefois chi z lui pour boire. Après 1848, on m'a si-

gnale Fioux-Courty comme un homme qui était l'instrument 

du parti rouge; ou l'a entendu plusieurs fois chanter de mau-

vaises chansons et tenir des propos iiiconvenanis contre M. le 

maire el M. le curé. Cet homme travaillait cependant quelque-

fois. Je connais Dauzon depuis longtemps; il a travaillé chez 

moi ; je lui ai toujours remarqué uu caractère froid et som-

bre ; je ne l'ai jamais considéré comme un voleur. J'ai peu 

connu Barthélémy Tixier, qui a été longtemps absent du pays. 

Je sais cependant qu'il a une très mauvaise réputation ; il était 

la terreur du pays; sa figure le faisait redouter. Martin Four-

neyron a été également longtemps absent des Martres ; je le 

connais peu et jamais il ne m'est arrivé de plaintes contre lui. 

II n'en est pas de même de sa sœur, qui a toujours vécu de 

vol; elle suivait les foires et les marchés pour voler. Je n'ai 

rien à dire sur le compte de Barbarin, si ce n'est qu'il aimait 

un trop la bouteille. Tixier-Allant était uu peu plus travail-

leur ; je ne sais rien sur son compte, ni sur celui de Jean Pra-

dier. Jean Champion était continuellement ivre; sa femme me-

5 naît une mauvaise vie, et leur maison recelait l'immoralité et 

j le vice, aiu.-i que celle de la femme Fouety, qui, du reste, avait 

des communie ; lions fréquentes avec elle. Ce qu'i 1 y a de mal-

heureux pour notre pays, e'esl que ces deux femmes livraient 

à la prostitution des jeunes filles qui avaient à peine quinze 

ou seize ans. 

Ce lénioui emame ensuite la série des incendies qui ont ra-

vagé son pays. 

Les incendies ont commencé le 11 janvier 1852; le premier 

a eu lieu cejour-là à onze heures du soir et a éclaté dans une 

grange ei un petit bâtiment appartenant aux frères Fredot. 

M'éiant transporté sur les lieux aussitôt et après avoir aidé à 

éteindre le feu, je me suis attaché à parler aux frères Fredot; 

je leur ai demandé s'ils sou, çonnaieut quelqu'un, ils me dirent 

que non. Comme ce sont des liuininMd'uu caractère très cal-

me, j'ai pensé que la peur pouvait leiT empêcher de parler et 

j'ai longuement insisté pour leur faire avouer s'ils avaient des 

soupçons contre quelqu'un; ils ont persisté à me du e que non. 

Je leur demandai s'ils pensaient que le feu s'était mis par nié-

garde, ils m'ont répondu que cela ne se pouvait pas, que c'é-

tait certainement à la malveillance qu'il fallait l'attribuer. 

Le deux ème incendie a eclaié le 7 mars, entre neuf et dix 

heures du soir, dans la grange du sieur Gilbert Quinsat; j'ai 
peu connaissance des détails de cet incendie. 

Le 4 juillet, vers huit heures du sur, le feu éclata dans une 

grange appartenant a M"'" veuve Parades de Lacolombe, belle-

sœur du maire ; aussuôt que j'en eus connaissance, j'arrivai 

sur les lieux où je vis quelques-uns des accusés : j'entrai ch( z 

M'- Parades pour lui demander si elle avait des soupçons sur 

quelqu'un; elle me du se dément que sa duiueslique avait 

aperçu deux personnes sortant précipitamment du jardin. 

J'appris plus tard qu Etienne DauzOu, travaillant chez elle la 

veille de l'incendie, s'ciait plaint . du dîner et avait quitté sa 

journée à midi; je ne sais rien sur l'incendie du 9 juil.ei. Le 

12 du même mois, je fus averti par le tambour 

mis If feu dans une grange appartenant à Fran
 e 1 

on , 

m y transportai aussitôt, il y avait p
eu

 de* chr,Ç°' S 

je descendis alors au corps,ne -garde où nous avb!S de 

un service de sùrelé. Là, je fus «vnn; IOns oiv>. ' 6 ; 

or. Je fus che: 

avant, le feu 
lait me parler. Je fus chez lui^Vnm^di?- o?1^3^ 
avant, le feu, j'étais avecBathier; Bar bar in 'est

 v
',,

Ue
', "isC: 

des allumettes pour allumer sa pipe, puis il
 s

Vc, ern
aJ 

lai aussitôt chez Barbarin avec M. le maire, que ie *
Uti

- l'a? 

afin de lui demander l'emploi de sa soirée. Dciua^lfa 

suis, les nommés Coupai el Montagne, nous' voyant i ^'oi' 

lui, sans savoir ce que nous y allions faire,
 se

 prir», , r < 

crier qu'il était couché depuis neuf heures; il était ,''011 

heures et demie. Nous enuàmes néanmoins chez Barh s,J it 

nous fîmes lever et habiller. Il était tout tremblant 
l'effet d'un homme ivre. etfa 

ta 

Barbarin prétendit être couché depuis neuf heure n. 

cependant -m'a dit l'avoir vu à dix heures demandant li 

mettes et disant qu'il allait acheter du tabac; nous 

bureau où effectivement il était allé vers dix heure ll 

avoir passé la nuit à faire des rondes, je me couchai
S
'" ̂  

heures du matin, et entre cinq et six heures je fus rév3 ?'?* lre 

les cris : « Au feu! le feu est chez Vazeille-Paty ;
 6 }h 

j'arrivai, le feu était déjà éteint, on soupçonnait Tix' N 
lliélemy, chez lequel j'étais allé la veille faire une I>PM!? V 

accompagné de Vazeiîle-Paty chez lequel le feu vena S ' 1 ■ 

déclarer. J'appris qu'on l'avait vu vers quatre heures a ^ 

tin; je ne pus le trouver. Je rentrai alors chez moi et 
je disais à ma femme que j'avais une résolution pri

s

C0,lltll! 

l'avait vu vers quatre heures H 

Je rentrai alors chez moi et 

, ie j'avais une résolution 'prise°!i
tll! 

chercher, ma domestique qui m'entendait me dit qu'il ^ 

vait vu le matin avec une latte sur l'épaule droite et n 

la direction de l'Allier. Je fis alors appeler deux °ardes "** 

suivre cette direction ; nos recherches furent vaines p '** 

trant aux Martres, comme je passais devant sa maison "J"
1
' 

ou trois de ses voisins me dirent qu'il n'avait pas paru' H" 

matinée. * k 

Le 8 août, j'étais à la grand'messe, quand le feu se d' 

chez Hugues Soleil; je m'y rendis, je montai dans la cha i 

et j'aperçus un trou dans la paillasse du lit; on y tro 

lendemain des restes d'allumettes chimiques, le manquM? ' 

avait probablement empêché le feu de se développer ;
 un 

également mis le feu dans le grenier situé âù>des'stik. 

plarjche du toit avait été enfoncée, et on pouvait du restef ? 

ment entrer dans ce grenier par la lucarne du toit n„; * 

muuique avec celui de la maison de Floux-Courtv^t"?" 

de la maison Bulange, dont ce dernier a les clés; n
ue

| ' 

jours après, un nommé Bathol vint et met 
« J'ai quelque chose qui me gêne; ma femme sait 

que'chosê, mais c'est une guerre tous les jours entre tù 

et moi, parce qu'elle ne veut pas l'avouer. Au moment de 1' 

cendie de chez Soleil, ma femme, montant à son grenier i" 

touche celui où était le feu et où elle avait du fil pou/ij 

quel elle craignait, y aperçut Fioux-Courty, droit et imàm,'(, 
baissant la tête et ne disant rien; elle en a eu unest>m)' 

frayeur. » Comme cet homme était un peu ivre, je n'ajoutai! 

d'abord beaucoup de foi en sa déposition ; je lui dis qu'y^ 

" n'était pas très sûr fallait pas faire un faux témoignage, s'i 

de ce qu'il avançait. « Pour qui me prenez-vous? s'écria-t-jj 

aussitôt ; je suis un peu ivrogne, mais je suis un honni 

homme. » Le lendemain sa femme vint et fit la même dépôt, 

tion. Le 9 jtinvier 1853 ie fis, comme nous avions pris l'habi-

tude dele faire tous les dimanches, une ronde dans les auber-

ges; dans cette ronde je passai devant la maison de Claudt 

Fourneyron, chez lequel j'aperçus de la lumière ; il était tu 

ron dix heures et demie; on y tenait même une conversant; 

très animée. Le garde qui m'accompagnait prêta l'oreille à li 

porle et distingua les voix de Claude et Martin Fourneyron, i: 

Tixier-Allant et une voix de femme. 

M. le président, aux Fourneyron : Vous avez prétendu être 

couchés ce soir-là depuis huit heures et demie ; vousvoyeice 

pendant que M. l'adjoint a vu delà lumière chez vous, eti 

même entendu une conversation animée beaucoup plus tard. 

Ces accusés persistent à soutenir qu'ils étaient couchés, 

huit heures et demie. 

Le témoin : Le 26 juin, c'était encore un dimanche, dar-

.ma ronde je rencontrai Champion; nous le reconduisiras 

chez lui où il nous dit bonsoir entre ses portes, ajot-

tant : « Je viens de quitter Dauzon qui est allé se m 

cher, je vais faire comme lui. » A quelques pas del 

se trouve le domicile de Dauzon; eu passant de» 

sa porte, je l'aperçus en face de chez lui; il élai 

heures environ; je continuai ma route, et je vis fe 

toul-à-^oup une lueur. Je me dirigeai dans cette dit 

tion; c'était un feu de joie qu'on avait allumé sur lapla«. 

« Comment est-il possible, m'écriai-je, que l'on- pense à* 

mer un feu de joie quand il y a si souvent des feux de 1rs 

tesse ! » J'avais à peine fait éteindre ce feu par le garde : 

était avec moi, que j'entendis crier : « Au feu! le feu est et. 

Quinvat! «J'y courus aussitôt. Mes soupçons se portèrent! 

les individus que je venais de rencontrer. Je vis Etienne! 

zon, et lui demandai à quelle heure il s'était couché. « Vers 

dix heures, répondii-il d'une voix forte. — Je vous aicepei 

dsnt vu plus tard, repris-je. — Ce n'est pas vrai, répendil; 

sur le même ton.—C'est vous qui mentez, dis-je eucui 

que je suis certain de vous avoir vu après l'heure que l 

indiquez. — Si vous voulez dire comme cela, vous êtes bien 
msiîifn » l a Imtdpmai n l'inlerrritreai Chiimnion • il nré maître. » Le lendemain, j'interrogeai Champion; il 

lui aussi, qu'il était couché. Je lui fis observer alors que 

n'éiaii pas possible, puisque des témoins l'avaient vu. li me'" 

pondit alors : « Je suis bien allé rejoindre Dauzon api 

avoir quitté, mais j'y suis res é à peine deux minutes. » 

M. le président, au témoin : Ces incendies ont dû répai* 

la consternation dans votre pays ? 
Le témoin : En voilà la preuve, monsieur le président;' 

sont les cheveux blancs que m'ont occasionnés toutes les n-

que j'ai passées. 
I). Ne pensez-vous pas que les témoins ont. été effrayes* 

qu'ils n'ont pas dit lout ce qu'ils savaient? — B. Ils le* 

encore. 
D. N'avez-vous pas entendu dire que, il y a quelques e** 

uu incendie avait éclaté à Orcel et que des souj)çons pla'» ' 

sur Dauzon'? — K. C'est vrai. 
M. le procureur général : Pourriez-vous expliquer OC* 

gularité : c'est que, pour tous les incendies qui °"'.
ei
'j^ 

dans le quartier des Chaumes, le feu a été mis le d"
1
"^ 

soir? — B. C'est une remarque que j'ai faite sans r 
voir en expliquer la ciiise. „. 

M, le président : 11 n'est pas d'usage qu'un villas 

celui des Martres ait une garde organisée et permanei* 

Le témoin : C'est vrai, monsieur ie président, mai*** 

été nécessitée par les nombreux incendies qui jetaient! 

sternation dans le pays. Aujourd'hui celle garde e»t ' 

cee par une compagnie de sapeurs-pompiers.
 ;

; 

D. Depuis son institution, ceue compagnie n'a-t-elle y 

elle-même à souffrir des mauvais procèdes de la part 

' ""il 11" ques habitants? — B. Si, monsieur. Le jour de: 

l'anniversaire de deux incendies, nous crûmes P
rUl
^ 

faire faire des roudes la nuit précédente ; dans u'"3 .^ 

rondes, un des pompiers a eu la jamb- cassée. Il '^''^ 

quemineiit que les hommes qui en foui parue soin.^ 

par des gens qui disent qu'ils ne veulent pas de sur»' ' ,j. 

M. le président : Il y a une instruction faite sur <* 

faire el renvei devant la Cour d'assises. 

11 est une heure, l'audience est suspendue; elle 

prise à deux heures moins dix minutes. 

1
 M. Michel Parades-Lagarenue, an. ion maire de V^dV 
le deuxième témoin appelé. Il répète en grande l iar"

 sl
|ie» 

siliou précédente 11 "a longtemps soupçonné coin"
1

 (
 \, 

des premiers incendies des étrangers qui deniaU"'*. ^ji 

mène aux Maîtres. Suivant lui, l'inquiétude dure W J ■ ^ 

Marires : on craint beaucoup le retour des individu H^y 

les bancs des accuses. Ce lémoin d- mie à p*u
 l

>r
„'

a
i|ii 'î 

M. Viale.ècl.e sur !a<
f8

,Jt que 
s'exprime, ai»* 1 ' 

n rouge, «jj 

sur 
mes reuseï 

accusés. Arrivant à Fioux-Courty, il 

croyais seulement le bouc émissaire du pain '""°~'
ls

 q»1 

regardais comme un étourdi; mais les renseigne"'1' 

pris depuis ont changé ma convictio . à cet égard. *
 (S

PJ 
Le témoin raconte ensuite qu'un soir, quelque

 uU
tfJ 

le commencement des incendies, il entendit d8 ' 1"
 e

i»A 

des chants obscènes et dcieslabl s ; il s';ippr°
cn

* „„ tjJJ 
Fioux- iourty; il voulut l'arrêter pour le conduire 

ui.us.ee dernier (il résistance, lui mil lu inuin » ^
 g r(Ç

u 

lui déchira même uu peu .-a redingote. Ce
 u;

"|°|
is

 |aqyj"y 

ire Dauzon une plainte relative u une v-gne jjj^ 
acedsi aurait coupé les ceps el cassé de jeuii"S ^ fetf" t 

prime eu termes uès catégoriques sur le couip 
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e dernière, dit-il, est passable-

MV
 et Ch«n>P'

M
" ;

 e 8
'
en

 cache guère. » 

É^oleu^./lf l^Sme Champion, vous av z d.t ce mat.n 
résident 

'vous accepte"'
 ol)Wmare

. 
monsieur 

eiiiendre narler. 

n'Oies pas 'liui 

e (pic dirait do vous M. le 

président, et je 

ile. I* ^
mm

f„tei.tc d 
hieii < t,,,lt' v ■ n'êtes l 'US 1 1 J m 1 ' i 1 • ; -

K uprt'M"
1
;.;"^ et le vicaire qui desservaient cette 

î ' le cure dçs »^ , •
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 lui ai fait même des reproches de ce qu'il 

Pcyri"? 'blancs ! et j'ajoutai : « A quoi cela te sert? tu 
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 pas être ministre !» 11 me répondit d'un air 

C
' « C'est mon opinion; je veux faire comme cela, el 

cela! 

ne veux 

très entêta 

j^^.Swaûtre chose? - R. Je sais que Claude Four-n Savcz-vous 

ne
yroi. voulait a.te 

ma vie ; il est venu plusieurs l'ois 

fourchât m'atteudre sous mes fenêtres. II m'en voulait 

j'avais fais condamner la Foueiy, sa concubine, qui 

'^ 't abîmé une vigne et pris mes échalus. 

ruude Fourneyron : J'étais bien forcé de prendre un four 

iules les l 'ois qu'il me rencontrait il me menaçait de tin 
C
Jrer un coup de fusil, et il dégainait sou sabre pour m'et 

'"rïîémom ' Le 26 juin, en faisant une tournée avec M. l ad 

joint, nous rencontrâmes Dauzon ; je remarquai qu'il avait un 

C
' Dauzon
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 niTérnéllé, soutient qu'il était coiffé d'une casquette. 

M Yidâl ju^ede paixîi'.Veyre, s'est rendu aux Martres 

presque toutes les lois que les incendies se sont, déclarés. Ce 

mosistral pense que, sans la rivière de Momie, qui traverse les 
Martres et donne de l'eau en abondance, tout le viMage se-

rait brûlé. « Il y avait une telle lerreur, ajoute-t-it, que 16, 
personnes qui m'étaient désignées comme sachant quelque 

chose ne me répondaient que pnr des généralités lorsque je 

les interrogeais. , 
Michel l'arades-Lagarenne : Le jour de 1 incendie des Ire-

res Fredot, Pierre Baie m'a dit souvent que, se trouvant à 

côté de Dauzon, il lui avait dit: « Prenons la première bachol-

lequi va arriver pleine d'eau, » et que Dauzon lui aurait ré-

pondu : « Tu as bien ton de te préoccuper, ça ne fera que 

détruire les vieilles araignées de cette maison et dérouiller 

les écus. » Lorsqu'un arrêt de non-lieu eut fait mettre une 

première lois les accusés en libei .é et qu'ils revinrent dans le 

pays, ou n'osait plus reposer ; tout le monde craiguail de nou-

veaux incendies, et malheureusement celte crainte commença 

à se réaliser dix jours après. 

Marie Jourde, [emme Hugues Soleil: Je me. suis aperçue 

pendant longtemps d'un banquet qui se tenait derrière chez 

Toureau; on y disait beaucoup de mal des blancs; ou y parlait 

du curé el de sa servante ; j'ai entendu une fois ce propos : « Je 

dirais aussi bien la messe que ce gros c... de curé. » On y a 

\virté ie moi, et comme je menaçais de dénoncer ceux qui en 

taisaient partie, je pense que c'est le motif qui a fait meure le 

leu chez moi. La femme Vazeille m'a dit que Champion lui 

avait déclaré que celait Fioux-Courty qui avait mis le feu chez 
moi. 

dabrielleTourseau, femme Dessart : Un' soir Tixier Barthé-
lémy est venu clr. z moi avec Champion. A une autre table était 

le frère de Barthélémy avec Fourneyron, et à une autre table 

étaient les nommes Tixier Bonnet ei Joseph Faucher ; j'étais 

au dessous d'eux, j'entendis une dispute el je montai pour y 

mettre fin; j'entendis Barthélémy qui disait : « Ces blancs, ces 

c. de blancs, nous les aurons d'un côlé ou de l'autre, 
nous les ferons griller comme des c !» 

Hxier Barthélémy : Monsieur le président, c'est tout le 

contraire, d'ailleurs celte femme n'y était pas; si j'avais tenu 

«propos, je le dirais. 

Jem-Tixier Bonnet : Un soir, j'étais chez Dessart avec 

faucher, Tixier Barthélémy et son frère; Claude Fourneyron el 

je père Champion y soin venus. Tixier Burtheli my a parlé des 

wancs et des rouges, il a dit : Nous n 'avons pas pu parvenir à 

couper la tête aux blancs, Changarnier ei d'autres nous en ont 
em pechés; mais nous réussirons à les faire brûler comme des 

*•••! Le père Champion lui a dit alors : Bois et mange et laisse 

!» monde tranquille! 11 a parlé ensuite de la garde mobile où 

1 ai servi, en disant qu'elle était composée de blancs, de 

'"oucliards et de canaille; je me suis levé alors et je lui ai dit 

" colère : « Tu es bien la plus grande canaille de l'endroit! 

aïs c'est égal, je m'en vais te faire parler mieux de la garde 

«, , ". ^
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";'l aussitôt; si les blancs m'y font met-

nom de rite de Memphis, une loge maçonnique qui ne se 

rattachait pas à la société du Grand-Orient, seule autorisée 

à Paris ; celte association clandestine, après avoir langui 

pendant quelques années, a été constituée de nouveau en 

1849, et s'était perpétuée jusqu'à- ces derniers temps, 

malgré les avertisscincnls de la police, qui a toujours re-

fusé les autorisation» nécessaires. Marconi» était président, 

un sieur l'otilait élait secrétaire. 

Le sieur Ollivier, garçon limonadier, désirant être franc-

maçon, s'est fait affilier à la loge présidée par Marconi», 

et a reçu le diplôme en régie que voici, avec son ortho-

graphe qui esl moins en règle : 

Au nom et sous les auspices du temple mystique de l'ordre 
maç.\ de Memphis. 

A tous les maçons rependus sur les deux hémisphères. 

Salut, amitié, union, prospérité, courage, tolérance. 

Nous G. - , h erophante, Sup.-. M. - , de la lumière et mem-

bres composant le S.'. G.\ conseil géuér.il de l'ordre, faisons 

savoir que le T.-. lll.-. F.'. Olier, J. Glaude, âgé de 21 an, 

limonadier, demeurant à Paris, possède du 1" au 18'.". D. - . 

S.". P.". R.\ -i- et qu'en celte qualité il fait partie du 

souv.*. chapitre des disciples de Memphis. 

Eu conséquence, nous invitons el prions, en vertu des pou-

voirs suprêmes dont nous sommes revêtus en nos susdites qua-

lités, toutes les loges et chapitres, de recevoir en ses qualités 

notre T.*. III. - . F.'. Ollivier.... de l'accueillir, etc. 

Fait dans notre sanctuaire où repose l'arche vénérée des tra-

ditions, bien éclairé d'un rayon divin où règne la vertu, la 

science et la plénitude de tous les biens. 

Voici maintenant la plainte du néophyte, dont l'organe 

du ministère public a donné lecture à l'audience : 

Mon frère fait partie d'une loge de francs-maçons, et j'avais 

grande envie d'être admis dans une pareille société, mais il 

m'avait été dit que cela n'était pas possible parce que je n'a-

vais que dix huit ans et que l'on n'admet de néophyte qu'à 

vingt-un ans. J'avais parlé de mes regrets devant M. Brunei, 

cordonnier, demeurant rue des Prouvaires, 20; il vint me 

trouver un jour et me proposa de me faire entrer dans une 

loge de franc-maçon qui n'était pas encore complète et où, par 

ce motif, ou fermerait les yeux sur mon défaut d'âge. J'y c u-

sentis. 

M. Morterat, concierge rue Bourbon-Villeneuve, vint me 

voir avec Brunei et m'engagea fortement à entrer dans sa so-

ciété dont il était un des agents les plus actifs. Comme je ne 

voulais pas les tromper, je leur remis un certificat du maire 

de mon pays, qui constatait mou âge. Je fus admis sans diffi-

culté, et moyennant une somme de 35 fr. que je devais payer, 

et sur laquelle j'ai versé 17 fr. au sieur Murterat; ou me déli-

vra deux diplômes. Je croyais faire partie d'une loge dépen-

dant de la grande société de franc-maçonnerie. Mais voilà 

qu'un jour, après qu'on m'eut appris les signes mystérieux, je 

voulus communiquer avec un monsieur qui demeure dans la 

même maison que moi et qui est franc-maçon. J'avais beau 

lui faire des signes, il ne me comprenait pas du tout. Ce mon-

sieur m'expliqua alors que j'avais été trompé, et que l'ordre 

de Memphis dans lequel on m'avait admis n'était pas l'ordre 

maçonnique. 

J'ai été reçu membre de la sociélé dans l'appartement de M. 

Cozzi, marchand de tresses pour chapeaux de paille, rue Bour-

bon-Villeneuve. 

Aujourd'hui, les sieurs Marconis, homme de lettres, 

Morterat, concierge, Poulait, employé, Brunei, cordonnier, 

et Cozzi- Rinaldo, négociant, ont comparu devant le Tri-

bunal comme prévenus d'avoir fait partie d une société 

secrète. 

Marconis est rédacteur en chef du journal le Soleil mys 

tique, traitant de la maçonnerie univers île, et dont te 

siège est rue Richelieu, 91. 

Le sieur Morterat a déjà subi deux condamtiu ions, une 

première à deux mois de prison pour cris sédnieux, une 

seconde à un an de prison, prononcée par la Cour d'assi-

ses pour tentative d'embauchage envers des militaires. 

Le sieur Morterat, signalé comme ayant été un agent du 

parti démagogique, est auteur de plusieurs écrits politi-

ques, entre autres le Guide du vrai républicain. 

Les membres du rite de Memphis affirmeui qu'il leur 

était interdit par leur ordre de s'occuper de politique, et 

qu'ils ne s en occupent pas en effet. 

M' Maillard, avocat, a prés nié la défense des prévenus. 

Le Tribunal a condamné le steur Marconis à 25 fr. d'a-

mende et les autres à 16 fr. 

T—— . Vous verrez bien ce que feront les 

' ajoutai : «Je verrai bien que lu retourneras en pri-
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PARIS, 16 FEVRIER. 

La Conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion de la q estion de savoir si Sri individu, pool-

suivi pour crime devant la Cour d'assises et aequité, peut 

être. poursuivi à raison des même» faits autrement quali-

fiés devant une autre juridiction. 

M" Griveau et Lâchasse ont soutenu l'affirmative, M
es 

Giraud el Delatlre la négative. 

M. Plocque, membre du Conseil, qui présidait à la place 

de M. le bâtonnier, qu'une indisposition a forcé de quitter 

la séance, a ensuite résumé la discussion, et la Conféren-

ce, consultée, a décidé la négative. 

La question suivante a élé mise à l'ordre du jour de 

jeudi prochain : « Est il permis à la femme qui se dit lé-

sée de prouver el aux Tribunaux de constater que la 

grossesse de celte femme a pour auteur l'homme contre 

qui elle agit? » 

— M
11

" Angèle, l'intrépide écuyère, dont les habitués de 

l'Hippodrome ont pu si souvent admirer l'habileté et l'au-

dace, occupe, avenue des Champs-Elysées, un élégant 

appartement; dans ie courant de l'année 1853, elle s'est 

adressé au sieur Mercier, tapissier décorateur, pour y 

faire quelques embellissements. M. Mercier s'est mis à 

l'œuvre, puis il a présenté son mémoire qui s'élevait a 

338 fr. 35 c; c'était peu de chose assurément, néanmoins 
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' coins de Nègre a fondé, en 1840, sous le 

la jeune écuyère trouva la somme exagérée el refusa de 

payer; elle se laissa même assigner el condamner par dé-

faut. Aujourd'hui cile a formé opposition à ce jugement et 

vient en demander l'annulai on. Elle a fait, dit-elle, régler 

son mémoire, et le règlement a rtduil lu facture à 250 fr. 

Elle est prête à payer cetle somme; mais si elle veut payer 

ce qu'elle doit, elle veut montrer au sieur Mercier qu'elle 

connaît le prix de l'argent, el qu'elle n'est pas femme à 

payer ses mémoires sans te» examiner. Mercier répond à 

ces plaintes que ses prix n'ont rien d'exagéré, qu'ils ont 

été librement débattus cl convenus d'avance, qu'il ne peut 

consentir aucune réduction, elquece n'est d'ailleurs qu'un 

moyeu dilatoire employé pour retarder le paiement (Sine 
délie légitime. Le Tribunal a condamné M"' Angèle à 

payer la somme de 29D fr. (5e chambre. Plaidants, M" Cal-

mois pour Mercier ; M" Gourd, pour la demoiselle An-

gèle.) 

— Ce matin, à l'ouverture de la session des assises (1" 

section), présidée par M. le conseiller Hély-d'Oissel, trois 

jurés uni clé dispensés de siéger pour cette quinzaine. Ce 

sont MM. Dolarenaudière, qui était absent de Paris au 

moment de la notification fane à son domicile; Uenoix, 

employé de l'octroi, à raison de la nature de ses fonctions, 

et Boutron, qui a légalement justifié de son état de ma-

ladie. 

— Aujourd'hui la seconde section de la Cour d'assises 

de ia Semé s est réunie sous la présidencj do M. Froide-

fonds «les Farges, conseiller à lu Cour impériale de Paris. 

M. l'avocai-général de Mongis occupait le siégo du mi-

nistère public. 

La Cour a eu d'abord à statuer suf les excuses présen-

tées pur plusieurs de MM. les jurés. Elle a admis les ex-

cuses de M. Frignet Dopréaux, directeur des contributions 

indirectes de Versailles, porté en 1849 sur la liste des ju-

rés du département de Seiue-et-Oisej de MM. Hollier et 

Caudct, ces deux .crnicrs pour cause de maladie. 

M. Auial, pharmacien, deuiHiid.nl à être rayé de la liste 

des jurés—parée que, n'ayant pas d'élève pour le rempla-

cer, sa présence était indispensable a sa pharmacie. La 

Cour n'a pas admis cette excuse. 

— L" sieur É mie Cuny, commissionnaire entreposilai-

re de charbon, chaussée du Maine, traduit devant le Tri-

bunal correctionnel sous la prévention de banqueroute 

simple, a élé condamné par défaut à deux années d'etn-

prisounément; l'afficlle et l'insertion du jugement ont, en 

oulre, clé ordonnés. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

La veuve Lenoir, marchande d'huitres, 23, rue Saint-

Sauveur, pour mise en vente d'huîtres corrompues, à six 

jours de yirison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Comte, 

laitier a Bercy, boulevard de Bercy, 36, pour exposition 

en vente au marché Beauveau, de fromages entièrement 

gâtés, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Zaillon, fabricant de 

bougies, 7, rue Cauchoise, pour avoir fabriqué et livré au 

commerce des paquets de bougies n'ayant pas le poids 

indiqué, à 50 V. d'amende. — Le sieur Hugon, épicier. 

3&1, rue Saint- Honoré, pour exposition en vente de pa-

quets de chocolat n'ayant pas le poids indiqué, à 50 fr. 

d'amende. — Et le sieur Deiss, marchand de produits 

chimiques, 63, rnc de Bretagne, pour détention d'un faux 

poids, à 50 fr. d'amende. 

— Il n'y a pas que les confiseurs qui aient le monopole 

de l'imitation des billets de banque; les teinturiers-ap-

prêteur» leur font une rude concurrence, et voici un bou-

langer desTiiernes, victime des couleurs du teinturier, 

qui vient s'en ptaidre devant le Tribunal correctionnel. 

Le boulanger : C'est moi que je fournis du pain à M. 

Gasparoux, marchand de vin; on est voisin, c'est une 

prat que, on est bien ensemble, on ne se refuse pas les 

petits services réciproques. Un matin que j'étais dans le 

fort de la vente, il vient à ma boutique, accompagné d'un 

grand jeune homme étranger que je ne connaissais nulle-

ment, et me demande si je pouvais lui donner la monnaie 

de 500 fr. Pouvant lui donner ladite monnaie, il me remet 

le billet sur lequel je ne fais que jeter un léger coup-d'œil 

de dévisageaient, et je lui dépose dans la main 300 fr. en 

pièces de 5 fr. et 200 fr. eu or. Le soir, vers onze heures, 

en faisant le compte de ma caisse, et dévisageant plus à 

mon aise lè billet que j'avais reçu, j'ai reconnu qu'il était 

des plus faux, et que ce n'était qu'une adresse de teintu-

rier. 

M. le président : Pouvez-vous faire au Tribunal une 

courte description de c tte adresse? 

Le boulanger : Très-facilement, j'en ai fait deux ou 

trois copies, si bien que je le sais par cœur. D'abord le 

papier est comme celui des billets de banque, de la même 

forme et grandeur. En haut, il y a en petites lettres : « Pro-

cédé Portier, teinturier-aiiprêteur, rue du Bouloy, 5, à 

Paris ; » au-dessous, en grosses lettres comme celles de la 

banque : « Cinq cents franges, » et plus bas, faisant suite 

aux cinq cents franges, eu petites lettres encadrées dans 

un petit médaillon : « de diverses couleurs à choisir 

pour châles. » A droite du billet, dans un timbre noir, 

à la place où, sur les vrais billets de banque, il y 

a : « La loi punit les contrefacteurs des travaux 

forcésà perpétuité,» on lit : uTeinture et dégraissage d'ha-

btliemej.its de dames et d'hommes, et attires effels; » en 

j'egard de ce timbre noir, et dans l'eucidreinent d un tim-

bre sec, on voit: « Inventeur d'un procédé spécial pour 

l'apprêt des velours et soieries; » enfin, en bis et à la 

droite du billet, à la place de la signature du contrôleur-

général, on lit : « Dégratsseur général de toutes étoffes, » 

el le mot ëloffes se termine par un petit paraphe qui lui 

donne la tour, une d'une signature. 

M. le président: Il y av ail là bien des indications qui 

devaient vous empêcher d'accepter ce papier pour un bil-

let de banque. 

Le boulanger : Certainement oui, si j'nvais pris le temps 

de l'examiner; on ne m'y aurait pas pris, mats vous con-

cevez, au moment du "brouhaha de la vente du matin, un 

vo'tiu, un homme établi, une pratique vient vous deman-

der de changer un billety on n'y regarde pas, on n'a pas 

de méfiance et ou en est pour son argent. Mais ça sera la 

d rnièie fois, monsieur le président, la toute dernière 

fois, car, comme je 1 ai dit à mon épouse, de crainte de 

changer des billets faux, je changerai même plus les vrais. 

Le prévenu Gasparoux explique à sa manière le fait qui 

lui est reproché. « Je ne connaissais pas Vaugelade, dit-il, 

il avait bu à mon comptoir, el me demande si je peux lui 

changer un billet de 500 francs ; n'ayant pas la monnaie, 

je le conduis chez mon boulanger qui lui a changé... 

Le boulanger : C'est vous qui m'avez remis le billet, et 

c'est à vous que j'ai remis l'argent. 

Gasparoux : Je ne dis pas non, mais je n'avais pas re-

gardé le billet, et j'ai remis tout de suite l'argent à Vau-

gelade. 

Le second prévenu, Jacques Vaugelade, journalier, âgé 

de vingt-sept ans, interpellé à son tour, répond qu'il a 

trouvé ce billet dans un portefeuille. 

M. leprésident : Vous avez dû voir tout de suite que ce 

n'était pas un billet de banque? 

Vaugelade : Pouvais pas, ne sachant pas lire, 

M. le présdent : Qu'avez-vous fait du portefeuille ? 

Vaugelade : Ne sachant pas m'en servir, je l'ai jeté 

dans la rue. 

Cette double défense a eu le succès qu'elle méritait ; le 

trouvent' de portefeuille a élé condamné à cinq ans de pri-

son, 100 fr. d'amende et cinq ans de surveillance, et le 

complaisant marchand de vin à deux ans do prison et cinq 

aus de surveillance. 

Enfants-Trouvés. 

Le commissaire de police du quartier de li place Mau-

bert a ouvert une double enq i.He sur ces fats dont les 

exemples se renotivel eut maltieuréusenwnt fréquemment. 

— Le feu »'esi mttrifestrt, la i< le cours le la nuit der-

nière, da s uu bâti me t sei'va n d'écurie et de magasin à 

fourrages au sieur Ma n >, g linetier, rue S «nt- Antoine, 

II ° 195. 

De prompts secours el l'apport sur les lieux des pompes 

de la cas 'nie Cul ure-Sainte-Calheriiie ont heureusement 

empêché t'incendie île se communiquer à des greniers at-

tenants, où se trouvaient plusieurs mi liers de bottes de 

paille el de foin On a pu sauver à temps les chevaux qui 

se-trouvaient dans l'écurie, el il paraît résulter de l'enquê-

te à laquelle procède le commissaire de police do la sec-

tion que ce sinistre n clé occasionné par l'imprudence 

d'un jeune bômmc qui mirait jeté près d'un amas de 

paille un cigare mal éteint. Les bâtiments ont souffert un 

dommage, assez considérable. Rien n'était assure. 

, série D, n° 

Série A, n°" 

— Dans un vol commis au domicile du sieur Dubard, 

horticulteur à Monireuil, près Paris, les malfaiteurs se 

sont emparés de titres de rentes de la délie d'Espagne, 

dont i! y a sans doute milité à faire connaître les numé-

ros pour prémunir les acheteurs auxquels ces valeurs pro-

venant de vol pourraient être proposées. 

Dette différée eouverlie en 3 pour 100 ; Coupons sé< ie 

A, n os 20682, 2C683, 2U6»4, 20685; série 15, n°" 4282, 

4283, 4284, 4285; série C, nM 4l66ct4l47 

6070. 

RenteS pour 100, dite dette extérieure 

3245, 3260; série 1, n° 1243. 

— Un herboriste de la rue Saint -Jacques, le sieur Cas-

sevoix, a trouvé ce matin, sur le pas de sa oorfe, le corps 

inanimé d'un malheureux enfant nouveau-né qui y avait 

été déposé durant la nuit, couvert seulement de quelques 

mauvais langes, et qui élai. mort frappé d'asphyxie par Je 

froid. 

Un autre abandon de la même nature avait eu lieu dans 

le cours de la journée, rue de la Cité; muL les conséquen-

ces en avaient élé moins funestes. Celte fois c'est par une 

jeune femme qui, étant entrée chezun débitant de liqueurs 

avec un humilie plus âgé qu'elle, avait prié celui-ci de l'y 

attendre quelque» îiisuots, que l'enCanl avait élé délaissé 

dans une maison voisine. Mais là heureusement il avait élé 

recueilli, cl bientôt après il avait été admis à l'hospice des 

NSERTIO VS FAITES SV V&RTU SE LA LOI BU 
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ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes dugreff'e de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du, déparlement de la Seine, 

en date du 13 octobre 1 853, 

La nommée Babei WeM, âgée de dix-neuf ans, née à Char-

viher (Bas-Rhin), demeurant a Paris, rue Sainl-Marlin, pas-

sage de la Réunion,. 7, profession de domestique (absente), dé-

clarée coupable d'avoir, en mai 1853, commis, à Pans, un 

vol d'argent au préjudice de Becker-Mayer, duns la maison de 

Becker, frère de ce dernier, dont elle était ('.imrstique, a été 

condamnée par contumace à sept ans de réclusion, en vertu 
de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général irn-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 10 octobre 1853, 

Le nommé Félix Désert (absent), âgé de vingt-six ans, né à 

Caen (Calvados), -demeurant à Paris, rue de la Coutellerie, 18, 

profession de garçon paveur, déclaré coupable d'avoir, en 

1852, commis a Paris, un vol à l'aide d'effraction, dans une 

maison habitée, a été condamné par contumace à huit ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 10 octobre 1853, 

Le nommé Caron, sans domicile connu ni profession (ab-

sent), déclaré coupable d'avoir, en 1847, commis à Paris plu-

sieurs vols, conjointement, la nuit, a l'aide d'effraction et d'es-

calade dans des maisons habitées, a été condamné par contu-

mace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

en date du 10 octobre 1853, 

Le nommé Gros Burdel. demeurant à Paris, rue Montpen-

sier, 34, profession de joaillier (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1847, commis a Paris le crime de banqueroute frau-

duleuse, a éié condamné par contumace à six ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la dur impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 10 o&obre 1853, 

Le nommé Charlis Eugène Longeon, né à Paris, y demeu-

rant, rue Mouftétard, 33, profession d'ouvrier fumiste (absent), 

déclaré coupable .'avoir, en janvier 1853, commis un vol à 

Paris, la nuit, a l'aide d'esca a ie et d'> Ifiactiou dans une mai-

son habitée, ,a été condamne par contumace à huit ans de tra-

vaux forcés, en venu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivre a Al. le procureur général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale defeParis. 

Par arrêi de la Cour d assises du département de la Seine, 

en date du 10 octobre 1853, 

Le nomme Nt-grillon, âgé de dix-neuf ans, profession de 

garçon boucher (absent), déclaré coupable d'avoir, eu juillet 

1850, commis un vol conjointement à ta VdleUe, la nuit, à 

l'aide d' (fraction, dans une maison habitée, a été condamné 

par contumace à dix aus de travaux forcés, en vertu de l'arti-

cle 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, 

La nommée Menante Fiqnemayon, dite femme Roussel, de-

meurant à Pans, rue du Poiit-Louis-Philippe, 21, profession 

d'ouvrière en linge (absent ), déclarée coupable d'avoir, en 

août 1852, co omis, à Paris, un v d à l'aide d'effraction, dans 

une maison habitée, aété condamnée par contumace à six ans 

de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, -

La nommée Justine Dumoulin, demeurant à Paris (sans do-

micile), profession d'ouvrière (absente), déclarée coupable d'a-

voir, en août 1851, commis à Paris un vol à l'aide d'effrac-

tion dans une maison habitée, a élé condamnée par contumace 

â sept ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour, impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 
en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Louis Be, in, âgé de vingt-cinq ans, demeurant 

a Montmartre, rue de la Reform L%9, profession de clerc d'huis-

sier (ah eni), déclaré coupable d'avoir, eu 1853, commis à Pa-

ris plusieurs abus de contiance au préjudice du sieur Damions, 

dont il était clerc, a été condamne, par contumace, à huit ans 
de réclusion. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

3 O/W 

4 l/« 

RoHrs« de iParls «Su 10 Février c 

D"c. 68 20.— Baisse 

— 08 — . — Baisse 

c. 97 50 — Baisse 

97 50.— Hausse 

Au comptant, 

Fui courant 

Au comptant, 

Fin courant, 
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EU.. FONB8 DE LA VILLE 

 j Oblig. de la Ville.. . . 

— - | Emp. 25 millions.. .1135 
97 50 | Emp. 50 millions.. . loyO 



GAZETTEJDES TRIBUNAUX DU 17 FEVRIER 1854 

Aot. de la Banque, . . 2698 73 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil.. 610 — 
Crédit maritime. . . . 490 

rO &DS ÉTRANGERS. 

S 0i0 belge, 18*0. . 
Napl .(G. Rotsch.). . — _ 
Emp. Piém. 1880.. — _ 
Rome, 8 0(0 85 — 
Empr. 1880 — — 

Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux H70 — 
Manal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin 

Minesde la Loire. ., . 
Tissus de lin Maberl. 
Docks-Napoléon 210 

A TERME, 

3 0p0 

* 1|» Oio 1882 
Emprunt du Piémont Cl 849). 

1" Plus PlUB Dern. 
Cours. haut. DM. cours. 

~68T0 68 15 "eTêts ~68~^-
97 15 97 50 97 15 97 50 

OHXHINS JDZ FI» COTÉS AU rAROUXT. 

Saint-Germain. ..... 625 — 
Paris à Orléans 1072 50 
Paris à Rouen 895 — 
Rouen au Havre. . . . 450 — 
Strasbourg à Baie. . . 
Nord „ 740 — 
Chemin de l'Est 715 — 
Paris à Lyon . .. 822 50 
Lyon à !a Méditerr. , 650 — 
Lyon à Genève 460 — 
Ouest 572 50 

ParisàCaen et Cherb. 
Dijon à Besançon. . . 
Midi.. 

Gr.centraldeFrance. 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.)... . 
Grand'Combe 
Central Suisse 
Mulhouse à Thanri. . 

480 
fi 00 
540 
440 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— L'Académie impériale de Musique donne ce soir une re-
présentation très intéressante. Moïse, impérissable chef-d'œu-
vre de Rossini, sera chanté par la célèbre M"" nbsio, Obin, 
Morelli et le ténor Brignoli, qui débute par le rôle d'Aine-
nophis. 

— Après-demain dimanche, au Théâtre impérial Italien, 11 
Barbiere, par M"" Alboni, Mario, Tainburini et Rossi. 

— A l'Odéon, l'Honneur et l'Argent, le chef-d'œuvre de 
Ponsard, par Laferrière, Tisserant, Rime et M"' Grangé. On 
commencera par le Legs. 

— Aujourd'hui, vendredi, les Étoiles, opéra-ballet en deux 
tableaux, pour les débuts de M. Chapuy et de M 11 " Lucie Le-
monnier, et l'Elisabeth de Donizetti, avec le ténor Lagrave. 

— VAUDEVILLE. — La première représentation de Mesdames 
les Cosaques, fera partie de la brillante solennité qui aura lieu 
lundi au bénéfice de M

ME Docbe; aujourd'hui vendredi le même 
spectacle qui, hier, a fait salle comble, 

— OPÉRA. — Bals masqués. — A voir la foule qui se pres-
sait samedi dernier aux abords de l'Opéra, on se serait cru en 
plein carnaval. La ligne des voitures s'étendait, d'un côté, 
jusqu'à la rue de la Paix, et, de l'autre, jusqu'à la porte St-
Denis. Le foyer est toujours le rendez-vous des hommes dis-
tingués et des femmes élégantes. La salle, animée par l'archet 
magique de Musard, offre le coup-d'œil le plus pittoresque 

que puisse rêver l'imagination. — Samedi "^ocliain 18 fé-
vrier, dernier bal avant les jours-gras. 

— Le hal de l'Association des Artistes dramatiques, annon-
cé pour le 18 de ce mois, est fixé irrévocablement au mercre-
di 22 février courant. C'est toujours dans la salle de l'Opéra-
Comique qu'il aura lieu. Il commencera à onze heures du 
soir. 

— SALLE VALENTINO, — Le carnaval touche à sa- fin ; les 
deux derniers bals des samedis auront lieu les 18 et Î5 février. 
Avis aux retardataires qui n'ont pas encore assisté à ces mer 
veilleuses fêtes de nuit. Le bal du mardi-gras se prolongera 

de six heures du soir à six heures du malin. 

SPECTACLES DU 17 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Moïse. 
FRANÇAIS. — Gabrielle, Romulus, la Suite d'un bal masqué. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Jeannette, M. Benoît, les Voitures versées. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent, le Legs. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Elisabeth, les Etoiles. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, Méridien, Lord Spleen. 
VARIÉTÉS. — Quatorze de dames, Riche d'amour, le Cousin. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 
P*LAIS-ROYAL. —• Télégraphe, Pulchriska, l'Homme à la tuile. 
PORTE- SAINT-*?.ARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
AMBIGU. — Le Juif de Venise, Sur terre. 
G AITÉ. — Les Cosaques. Blanchisseuse. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — La Poudre de Perlinpiflpin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous les jours. 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — La Terre de Haute-Futaie, Comète mi u 

0* LASS«MENS. — Qnel est le plus bête, Carnaval \i • 

Les Rôdeurs du Pont-Neuf en elo,i 
a Vie au quartier latin. > • 

BEAUMARCHAIS 

LUXEMBOURG. — La Vie au qnartie 

THÉÂTRE DE BOBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — f, 
huit heures. 

SALLE VALENTINO 

ous les i 

Soirées dansantes et musicales 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-FU • 
— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groënland et n i7 

tous L 

de minuit à Rome. 

mi% VK.WK s 

TABZ.X »g MATIXREB 

DE LA GAZETTE DES TRIBDHiUX. 
Année 1853. 

Vrtx: Paris, G fr.; département, 6 tr .§o
t 

Au bureau de \aGazette des Tribunaux, rue n'u HnH 

du-Palais, 2. 

AVIS EMPORTA IV Te 
lies Insertions légales doivent être 

«dressées directement an bureau du 

journal, aîiikt que celles de MM. le».] 

Officiers ministériels, celles des Ad 

mlnlstratlons publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes raoblllère* et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypothè-

ques et Jugements. 

lie prix de la ligne a insérer de une 

a trot» fois est de. ..... 1 fr. go c. 

Quatre fols et plus. ... 1 »5 

Ventes immobilière'*. 

ÀUDIEKCE DES CRIÉES, 

FORGES, FOURNEAUX ET mm. 
Etude de M« I.ACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 60, successeur de 
M* Glandaz. 

Adjudication, en l'audience des criées de*la Sei-
ne, le samedi 4 mars 1854, en quatre lots qui ne 
pourront être réunis : 

i" lot. — Des FORGES, HAUTS-FOUR-

NEAUX ET USINES BIÉTAULURGI-

O.UES OE VIERZON, sis à Vierzon (Cher), 
et du dépôt de Monlluçon, situé dans la ville de 

ce nom (Allier). 

2* lot. — Des FORGES ET USINES) DE 

REBE.W, sises commune de Saint-Hizaigne, 
arrondissement d'issoudun (Indre). 

3S lot. — Des FORGES ET USINES OE 

CEAVIÈRES, sises arrondissement de Château 
roux (Indre), composées de quatre usines, forge-
haute, forge basse, sises commune de Saint-Vin-
cent-d'Ardentes, L'isle, commune de Lourouer-ès-
Bois, et Virolon, commune de Jeu les-Bois. 

i' lot. — Des FORGES ET USINES DE 

BONNE AU, sises communes de Buzançais, ar-
rondissement de Châteauroux (Indre); 

Et celles de Corbançon, sises commune de Mé-
zières-en-Brenne, arrondissement du Blanc (Indre). 

Mises à prix. 
Premier lot : 1,045,000 ir. ' -.jg 
De uxième lot : îj^SJ^l 10,000 

400,000 
445,0(10 

Troisième lot : 
Quatrième lot -, • 

Total des mises à prix : 2,000,000 fr. J 
S'adresser pour les renseignements : 

11° A M
e
 El COMME, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire du cahier des charges et des ti-
tres de propriété, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 69 ; 

2° A M" Labbé, avoué, demeurant à Paris, rue 
Neuve-St-Augustin, 6; 

3° Au siège de la liquidation, rue Buffault, 16 ; 
4° A Vierzon, au directeur des forges. (2093) 

M. les actionnaires de la O de la Houillère de 
Montieux-Sl-Etienne se réuniront en as-

semblée générale chez M. Bouquerot, rue Neuve-
des-Mathurins, 10, à Paris, le lundi 6 mars 1854, 
à 3 h, précises, pour entendre le rapport du con-
seil d'administration et celui de l'agent général 
sur les opérations et les comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 1853. MM. les - actionnaires sont 
priés de ne pas négliger de se rendre àYette réu-

nion. Tout porteur de 10 actions a droit d'y assister. 
(11690) 

m MM. les actionnaires de la SOCIÉTÉ 

. CORN UT-GENTI EUE FRÈRES 

et Ce sont invités à se réunir en assemblée géné-
rale extraordinaire, au siège social, boulevard 
Montmartre, 6, le 2 mars 1854, à l'heure de midi, 
pour prendre connaissance du rapport qui leur 
sera fait par MM. les membres du conseil de sur-
veillance. (11689) 

COMPTOIR CENTRAL ïdS^: 
I \ICTITIiTl ii\< lr '3S belle position, 40 pen-
I lMlll llUll sionnaires, 5,000 fr. de bé-
néfices nets, cour, jardin, gymnase, etc. 

|| » in Aiyt quartier St-Antoine, 5 corps de bâti-
MrYltjUil ments, 650 mèt. de superficie, cour 
et entrée sur deux rues. 

s
'a

d
u
r

- COMPTOIR CENTRAI, N'enU-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11691) 

VI lH S uarUer de l'Hôtel-de-Ville, loyer 2,000 
T mil fr., bail 12 ans, recette 600 fr. par mois, 
bénéfices 40 0|0. Prix 15,000 fr. 

S;Ï- COMPTOIR CENTRAL, *± 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

CRÉMIER- RESTAURANT 
avec 

chambres 
garnies qui paient la location; bail 12 ans, recelte 
40 fr. par jour. Prix S ,00«» fr. 

s
'
a
au " COMPTOIR CENTRAL, 

Saint- Augustin, 12 (près la Bourse). 

Fonds fil à SfriB dans un quartier popu-
de 1 niU 1 EjUlt leux; affaires 55 à 60 fr. 

par jour, bénéfices 25 0[0, bail à volonté, loyer 
1,200 fr. 

s
au

dr
' COMPTOIR CENTRAL, NeùV 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

PANNETONS MÉTALLIQUES 
brevetés s. g. d. g. en France et à l'étranger. Les 
bureaux et, la direction sont transférés de la rue 
le Chabrol, 16, à la rue du Corbeau, 18, près la 
rue Bichat, fauhourg du Temple, où se trouve la 
fabrique des pannetons. (11592) 

TRÈS BONS VINS 
BOHDEAUX, BOURGOGNE 

par ses succès dans le traitement des maladies Mi 
rines; guérison prompte et radicale (sans

 r
,,,'~ 

ni régime) des inflammations cancéreuses, y? 
rations, pertes, abaissement, déplacement, 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité' il 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesse»' n,!' 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand itornbr 
de maladies réputées incurables. Les moyens em! 
ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples qu'j» 
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études? 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tons les jours, de 3àr 
heures, rue du Mont-Thabor ,27, près lesTuilerie^ 

ET 

AUTRES 

A 6© c. le litre 

A 65 — 

A ÏO — 

A S© — 

5 c. la b' 1 45 c. 
4$ 

50 

GO 

130 fr. la pièce. 
140 — 

150 — 

1 î 5 — 

VINS supérieurs de *S c. à G fr. la b,lu , 
<805 fr. à I ,'iOO fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 

«». rue Ricber. (11265. 

PASTILLES ORIENTALES tZ^ 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix, la boîte, 2 fr.; la 1|2 boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
Laroze, pli., r. Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(11610) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M mc

 LACHAPELLE , maîtresse 
sage-femme, professeur d'accouchement, connue 

(11555) 

argentée et dorée par les précédés él«ctr©-chimlquei 

THOMAS, «jjjgv 

prit U nu LaAta. vgjy' 

SAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFLK et C» 

[7375) 

RHUMES 
MAUX de GORGE 

et 

IRRITATIONS 
DE POITRINE. 

Les professeurs delà Faculté de Médecine ont offi-
ciellement constaté l 'efficacité du SIROP et de h 

PATE DE NAFÉ contre ces AFFECTIONS. Dépôt r. Ri-
chelieu, 26, et dans chaque ville.—Prix : 75 c. et 1 fr. 25. 

(11692) 

ORDOSS1AN0E DU 9 SEPTEMBRE 1841. 

wmm MUTUELLES. 
ASSOCIATIONS DOTALES ET GENE-

RALES s Constitution de dots, for-

mation d'un capital pour son ave-

nir personnel, l'éducation ou l'éta-

blissement de ses enfants. 

Pendant l 'année 1853, 

les opérations mutuelles réalisées s'élèvent | 

à 8 millions OOS, f 5 1 fr. 4 1 c. 

CAISSE PATERNELLE 
SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

GARANTIES 

DE LA 

Compagnie : 

Capital social : QUATRE MIIMOXS. 

Motel â .Paris, rue Ménars, 4. 

CAPiTAUXlsocniTS, CENT CINQ MILLIONS. 

DÉCHET DO 10 MBS ISO. 

ASSURANCES A PRIMES FIXES, 
ASSURANCES DE CAPITAUX payables au dé-

cès des assurés : CONSTITUTION de rentes 

viagères immédiates ou différées, donnant 

droit à la moitié des bénéfices de la Compa-

gnie. ASSURANCES MIXTES, au moyen 

desquelles le capital convenu est payé à l'as-

suré s'il vit. ou à ses héritiers s'il est dé-

cédé. — ACHAT DE RENTES viagères, 

d'usufruits et de nues-propriétés. 

Iftrëctenr : C. jflKK^KB *• 

\S,!lcïïKrK CAPITAUX ÉMISSES, QUARANTE-HUIT MILLION 
cès des assurés, les versements effectués ^^^^^ - ...» .. „ 

dans une Société tontinière quelconque. RENTES ACQUISES, DEVZ MILLIONS TROIS CENT MILLE P. 
S'adresser au siège de la Compagnie, actuellement rue Richelieu, ÉMO

?
 et au É" avril prochain, en son hôtel, rue Ménars, 4L. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX , ILE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Adjudication sur baisse de mise 
à'.prix, en l'étude et par le minis-
tère de M» de Madré, notaire à Pa-
ris, le mercredi vingt-deux lévrier 
mil huit cent cinquante-qualre, à 
midi, en un seul lot, de créances 
présumées dépendre de la faillite 
des sieurs CHEVREUIL et C«, mar-
chanrts tailleurs, rue de la Paix, 6. 
Ces créances, toulrs chirograpliai-
i es, sont au nombre de cent tren-
te-sept, et s'élèvent ensemble à soi-
xante-quatre mille deux cent qua-
tre-vingt-sept franns soixante-dix 
centimes.— Mise à prix : cinq cents 
francs. — S'adresser pour les ren-
seignements ; à M. Geoffroy, rue 
Muntholou, 21, syndic de ladite 
faillite, et à Me de Madré, notaire, 
rue Saint-Antoine, 205. (2122) 

Ventes mobilières. 

guesseau, 15, 
Ont formé une société en nom 

collectif entre eux, sous la raison 
ARDOIN père et fils, pour la réali-
sation des terraiBS et immeubles 
qui leur restent par suite du perce-
ment du boulevard de Strasbourg, 
et dont ils ont fait l'apport k la so-
ciété; 

Que le siège social est à Paris ; 
Que la durée de la société est fixée 

à cinq années, à partir du neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-
quatre; 

Que les affaires de la société se-
ront gérées par les deux associés 
ensemble ou séparément; 

Et qu'ils ont l'un et l'autre ia si-
gnature sociale. (8540) 

VENTES PAR AUTORI1 É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissairea-Pri-
eeurs, rueRo*sini, ». 

Le 18 février. 
Consistant en labiés, ehaises.fau-

teuils, commode, etc. (24-J 4,I 

Consistant en robes, chemises, 
jupons, coffret, métier, elc. (2125) 

A Paris, rue Coq-Héron, i. 

Le 18 février. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

canapé, guéridon, etc. (2120) 

Sur la place publique de Belleville. 
Le 19 février. 

Consistant en comptoir, banquet-
tes, glaces, bois, bascule, etc. (2123) 

SOCIETES. 

D'un acte passé devant M" Fou-
cber et son collègue, nolaires à Pa-
ris, le neuf février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

li résulte que M. Jacques-Joseph-
Augusle-Anne AKU01.N, banquier, 
demeurant à Paris, rue d'Agues-
seau, 15; 

Et M. Jules-Joseph ARDOIN, ban-
quier, demeurant à Paris, rue d'A-

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le sept février 
mil buil cent cinquanle-qualre.en-

regislrè le huit du même mois, fo-
lio 138, verso, case 7, par le rece-
veur qui a perçu cinq francs cin-
qnanie centimes, 

Entre M. Claude DUCELI.IEK, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Monl martre, 85, ci-devant rue du 
Vlait, 11, et M. François-Armand 
uUCELLlER, négociant, demeurant 
à Paris, rue d'Anlin, 17, 

U appert : 
Que la société en nom collectif 

ayant existé entre les susnommés, 
-ous la raison sociale DUCELL1EU 
frère», am termes d'an acte passé 
devant M" XUMWI et son collègue, 
notaires à Paris, le vingl-lrois aofu 
mil huit cent quarante-sept, enre-
gistrée! publié, pour l'exploitation 
du commerce de soieries en gros, 
a été dissoute d'un commun accord 
avant terme, à partir du premier 
février mil huit cent cinquante-
quatre, et que M. Claude Ducellier a 
été nommé liquidaleur avec les 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte cetle qualité. 

Pour extrait : 
R OCHER. (8541) 

Cabinet de M. POUPL1ER, rue Bron-
gniai t, 2, près la Bourse. 

Suivant acte som seings privé», 
en date du quatre février mil huit 
cent einquante-quat réenregistré à 
Paris le six du même mois et an-
née, folio 128, recto, case 9, par 

pommey, 
Il a été formé une association en 

nom collectif à l'égard de M. CHAN-
TECLAIR, négociant, demeurant à 
Paris, rue Sainte- Anne, 49 biSj el 
en commandite à l'égard de la per-
sonne dénommée audit acte, sous 
la raison A. CHANTECLA1R et Ce. 

La société a pour bût l'achat au 
comptant de toutes valeurs indus-
trielles et autres, par le ministère 
d'agents de change, à commission ; 
de prêter sur dépôt de valeurs, né-
gociations, change et toutes opéra 
lions de banque. 

Le siège de la société est actuelle-
ment fixé au domicile de M. Clian-
teelair, rue Sainle-Anne, 49 bis. 

L'apport de l'associé commandi-
taire est de la somme de cinquante 
mille francs. 

M. Chanteclair, qui a la signature 
sociale, ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la soeiélé. 

La durée de la société sera de dix 
années consécutives, qui commen-
ceront le premier février mil huit 
•enl cinquante-quatre, et finironl 
le trente et un janvier mil huil 
cent soixante-qualre. 

CHANTECLAIR. (8539) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du sept février mil huil cent 
cinquante-qualre, déposé pour mi 
nute à M" Boissel, notaire k Paris, 
le même jour, il appert: Qu'il a élé 
formé une soeiélé entre M. Joseph-
François OE FORESTA, docteur en 
médecine, demeurant h Nice (Sar 
daixne) ; M. Adolphe LE ROUX, in-
génieur civil, demeurant à Paris, ci-
lé Trévise, 8 bis ; les autres person-
nes dénommées audii acte et celles 
qui y adhéreraient ultérieurement : 
ladite société en nom collectif à l'é-
gard de MM. de Foresta et A. Le 
Roux, et en commandite à l'égani 
des autres, ayant pour objet f'ex-
ploiUlion dans le rovaume de Sar-
daigne : 1° du procédé de fabrica-
tion dergaz au moyen du bois et de 
la résine ;2« des moyens et système 
de fabrication du gaz extrait delà 
tourbe, dont M. Le Roux est posses-
seur, et de tous autres moyens ; 
3° l'éolairage par le gaz de la ville 
de Pignerol et des autres villes du-
dit royaume dont la concession se-
ra ultérieurement obtenue ; 4" et en-

tin, a l'e-vpiration desdits brevets et 
concessions, l'industrie de l'éclai-
rage au gaz dans les conditions les 
plus avantageuses, mais pour la 
Sardaisira seulement. La durée de 
la société a été fi\ée a cinquante 
années, qui commenceront à cou-
rir du jour de sa constitution, dé-
clarée par les gérants et publiée de 
nouveau conformément à la loi. Le 
siège social a élé fixé provisoire-
ment à Paris, cité Trévise, » bis. La 
raison sociale est : DE FORESTA, 
LE ROUX et C«. Le capital social a 
élé lixé, quant à présent, à trois 
cent mille francs, divisés en trois 
mille actions de cent francs cha-
cune, y compris trente mille francs 
afférents aux fondateurs dénommés 
audit acte. 

Pour extrait : 
Signé: BOISSEL. (8538) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lit es qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 FÈv. 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur MASSON DE PU1TNEUF 
dit THENAflD (François-Etienne), 
graveur, galerie Montpensier, 47 

Palais- Royal ; nomme M. Grellou 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue Sainl-Marc, 6, syndic provisoi-
re (N° H406 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites i te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve GOUJON aîué 

(Marie-Biaise, veuve du sieur Gou-
jon), papelière, rue St-Denis, 338, le 
22 février à 1 heure i ]2 (N° 11404 du 
gr.); 

Du sieur RATHELOT (François), 
loueur de voitures, à Bercy, boul. 
de Charenton, 20, le 22 février à 11 
heures (N° 11386 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ciuiossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLANCHAR (Louis-Ed-
me), cordonnier, rue St-Victor, 149, 

le 22 février i\ u heures (N° 11247 du 

gr.)i 

Du sieur BIGUET (Jospph), fu-
miste, rue des Marnis-St-Martin, 7i> 
le 22 février à 11 heures (N° 11143 
dugr.); 

De la dame NIODOT (Marie-Rosa-
lie Verni. r, épouse de Louis-Jules 
Niodot), mde de beurre et œufs, rue 
st-llnnoré, 35, le 22 février à 1 heu-
re i [2 (N» U246 du gr.); 

Du sieur GUÉR1N (Jules-Honoré), 
boulanger, à, Montroiige, rue de 1a 
Gaîlé, 18, le 22 février à 9 heures (N' 

11310 du gr.); 

Du sieur LAFON (Louis-Remil, 
restaurateur, rue Marivaux, 2, le 22 
février à 9 heures (N° 11330 dugr.); 

Du sieur BERTRAND (Charles) 
reslaurateur, rue Neuve-Ménilmon-
tant, 19, le 22 février à 9 heures (N" 
H306 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési 

w.ncedeM. le juge-t;ommissaire, aux 
vérification et affirmation de leu, 

yeréances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PORCHER (Jules), ent. 

de bâtiments, rue du Petit-Pont, 10, 
le 21 février à 9 heures (N» 9974 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis quse le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagné* 
■l'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

DelaDlle COUDOUX (Elisa), cré-
mière, rue Orouot, 7, entre les mains 
le M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N° 11268 du gr.); 

De la société Victor LEMAIRE el 
frère, ent. de bâtiments, rue Bour-
sault, 2, composée de Victor-Antoi 
ne Lemaire, rue Léonie, u, et Pier-
re-Antuine Lemaire, rue Boursault, 

2, entre tes main», de. M. Duval-Vau-
cluse, rue de Lancry, 45, syndic de 
la faillite (N° U362 du gr.); 

Du sieur WEIL (Salomon), fab. 
de casquettes, rue Rambuleau, 24. 

entre les mains de M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic de. la 
faillite (N° U367 du gr.); 

Du sieur BASSOtILLET (Jules)y 
commiss. en marchandises, rue du 
PetU-Carreau, 30, entre les mains 

de M. Gromort, rue Montholon, 12, 
syndic de la faillite (N° 7107 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être proeêd. 
à la vérification des créatures, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BON 

VALLET (Maurice), md de tuiles et 
briques , à Puteaux , quai Natio-
nal, 71, sont invitésàse rendre le 22 
fév.à3h., au palaisdu Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément, à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre, au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10539 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du Hfêvrier 1854, 

lequel, attendu qu'il y a fonds suf-
fisants pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur BASSOULLET 
(Jules), commiss. en marchandises, 
rue du Petil -Carreau, 30, rapporle 
le jugement du même Tribunal, en 
date du 21 juillet 1817, qui clôturait, 

■ aille d'actif suffisant, les opérations 
de ladite faillite (N° 7107 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOEUF (Alexis), md 
mercier, rue St-Honorè, 125, peu-
vent sé présenter chez M Mulet, 
syndic, rue Mazagran, 3, pour tou-
cher un dividende de 12 fr. 29 cent, 
p. 100, unique répartition (N° 10886 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 FÉVRIER 1854. 

SEOF HEURES : Corbin, tailleur, 
synd. — Demeure et C«, mécani-
ciens, clôt. 

O«E HEUIIES : Poussielgue, Masson 
et C«, imprimeurs, clôt. — Bois-
say, logeur, redd. de compLes. 

UNE m i m : Blanchef, ëclâir^ge au 
gaz, clôt.— Mathieu, chapelier, 
redd. de comptes. 

TROIS HEURES : Cousin et C", Jar-
din-d'Hiver, clôt. — Cousin per-
sonnellement, enl. de coucerls 
id. 

Demande en séparation de S 
entre Bebepca WOLF \ AU '»1-
et Salomon dit Charles 
Paris, rue Bourbon Viller"»'" 
24. - Ch. Desetangs, avouS. 

Demande en séparation de jjieW 
entre Julie CHASSELON et ?'f' 

Achille LEBON, commune de u« 
tilly, à la Glacière, rue delà" 
cière, 16. - Dës'granges, avou ■ 

Jugement de séparation de bie"*^ 

tre Marie -Louise METAl»" , 
Adrien - Nicolas MARRAULI.J 
l'Hôtel des Invalides, à Paris-

Marchand, avoué. 

Séparations. 

Décès et lnlniM» atl»»'" 

Du U février 1854. -Mme U* „ 
cier, 46 ans, rue St-Lazare,

 f
. 

M. Dambroisse, 67 ans, rue uu. 
cher, 12. — Mme LamôttÇ, >'^t 

rue Bourdatoue, l. — 5,m ,,
v
.«r 

Maurice, 56 ans, rue Geoin".
 J(1) 

rie., 9. - Mme veuve Roux,? y
et
. 

rue des Moineaux, 28. — % „ t rue ucs MuiiieatiA, *». . 
cièr, 56 ans, rue Lafayette, ■ 
Demalandcr, 43 ans, rue » L „ 
ré, U2. — Mme veuve Mai;1,, 
ans, rue du Fg-St-MartuJ, 

, 47 ans, rue 

■m 
'.inië'veu\ë

-
Hàlièux, 72 ^më^' 

nple, 36. ~.™r* 
rue Aumane. 

ans, rue uu rg-^i-J».
1
."-;' fif-™ 

«lie Delaine, 47 ans, rue O"
 5

 ,HJ, 

Martin, -iA. - Mme TesUru,
 Gre

-
rue Dupetit-Thouars, 16.- , -

nerol, 12 ans, rue de lr,frue |1e) 

■line veuve Halleux, 72 an^
m

<. A 
Fossés-du-Temple, 36. -
tome, 67 aus, rue Aumaiie, 
Vi. Royer, 43 ans, rue de Crus-

 0y 
- Mme Bellot, 68 ans, rue a

 8
„„ 

renton, 102. - M. lfe\'^ 6^ 
rue de Picpus, 90. -«Kiil* 
wire, 79aiis ,rue Mém " 0Z

a
^ 

-M .Hau8S,22ansboul-»
e
 & 

chais, s. - Mme R«^
e

e

r
WeW*5 

place Rov»le. 28. — M
,"!^

se
s. Ls ,rBe -Jacques.Desbrosse
;v
 -

rue Royer-Collard, 28. » 
i&ans.ruedelaSorboi'^ $W 

Henrotte, 43 ans, rue de 1» 

rie, 37. 

Le gérant,
 BxOp0

oiK. 

Enregistré à Paris, le Février 1854, Fe 

H39U. d«uxjrMws vingt centime», 
IMPMMEU1E »£ A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATH.UKINS, 18. Pour légalisation de la signature A GuïoTi 

Le maire du 1" arrondissement, 

r 


